
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

N° 16 – 12 juin 2020

http://www.finistere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-actes-administratifs 



SOMMAIRE

2901 Préfecture du Finistère

01 Cabinet du préfet
Arrêté 2020150-0004 du 29/05/2020 - Modifiant les arrêtés préfectoraux numéro 2020141-
0002 du 20 mai 2020 et numéro  2020148-0003 du 27 mai 2020.....................................................1

Arrêté 2020155-0001 du 03/06/2020 - Arrêté préfectoral portant actualisation de la liste des
personnes habilitées à dispenser la formation liée à l’éducation et le comportement canins,
ainsi qu’à la prévention des accidents visés à l’article R211-5-3 du code rural et de la pêche
maritime...........................................................................................................................................3

Arrêté 2020155-0003 du 03/06/2020 - Arrêté préfectoral prorogeant  l’arrêté n  2020140-
0001 du 19 mai 2020 portant placement de terrains civils sous contrôle de l’autorité militaire
.........................................................................................................................................................7

Arrêté  2020162-0005  du  10/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  portant  agrément  pour  les
formations aux premiers secours pour le Comité Départemental de l’Union Française des
Oeuvres Laïques d’Education Physique du Finistère (UFOLEP 29)................................................9

Arrêté  2020162-0006  du  10/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  portant  renouvellement  de
l’agrément  pour  les  formations  aux  premiers  secours  à  la  délégation  départementale  du
Finistère de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers.................................11

03 Direction de la citoyenneté et de la légalité
Arrêté 2020156-0001 du 04/06/2020 - Arrêté préfectoral modifiant les statuts du Syndicat
Intercommunautaire Ouest Cornouaille Aménagement (SIOCA)...................................................14

Arrêté 2020162-0003 du 10/06/2020 - Arrêté préfectoral fixant à l’occasion du second tour
des élections municipales et communautaires du 28 juin 2020 la date limite de dépôt auprès
des commissions de propagande instituées dans les communes de 2500 habitants et plus des
exemplaires  imprimés  de  bulletins  de  vote  et  de  circulaires  électorales  par  les  listes
candidates qui ont recours à ces commissions................................................................................21

Arrêté  2020162-0004  du  10/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  instituant  les  commissions  de
propagande dans  les  communes  du Finistère  de  2500 habitants  et  plus   à  l’occasion  du
second tour des élections municipales et communautaires du 28 juin 2020....................................22

04 Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial
Arrêté 2020140-0004 du 19/05/2020 - Canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé –
Arrêté interpréfectoral complémentaire autorisant la société GRT gaz à modifier l’ouvrage
du réseau de transport de gaz naturel ou assimilé et ses ouvrages annexes « canalisation de
transport de gaz naturel ou assimilé dite  Bretagne Sud  » entre Pleyben (29) et Plumergat
(56) autorisé le 16 septembre 2015 par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie....................................................................................................................23

Arrêté 2020154-0001 du 02/06/2020 - Arrêté préfectoral portant autorisation de pénétration
en propriétés privées  sises dans la commune de Plouzané.............................................................45



Arrêté  2020154-0002  du  02/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  portant  autorisation  temporaire
d’occuper les propriétés privées afin de réaliser un diagnostic d’archéologie préventive dans
le cadre de la mise en œuvre du projet de la ZAC de Kerarmerrien...............................................47

Arrêté 2020157-0001 du 05/06/2020 - Canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé -
Arrêté préfectoral complémentaire autorisant la société GRT gaz à modifier l’ouvrage du
réseau  de  transport  de  gaz  naturel  et  ses  ouvrages  annexes  «  Poste  de  livraison  de
Landivisiau DP » à Landivisiau (29)..............................................................................................51

Arrêté 2020157-0002 du 05/06/2020 - Canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé
dite « Bretagne Sud » entre Pleyben (29 et Pluvigner (56) et  ses installations annexes -
Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n 2015287-0003 du 14/10/2015 instituant les
servitudes  d’utilité  publique  prenant  en  compte  la  maîtrise  des  risques  autour  des
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé en application des articles L.555-16 et
R.555-30b du code de l’environnement sur les communes de Pleyben, Lennon, Châteauneuf-
du-Faou (département du Finistère)................................................................................................56

Arrêté  2020157-0004  du  05/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  du  5  juin  2020  prescrivant
l’ouverture  de  l’enquête  publique  relative  au  projet  d’extension  du  périmètre  et  de
modification de la réglementation de la réserve naturelle nationale d’Iroise..................................65

Arrêté 2020160-0001 du 08/06/2020 - Arrêté préfectoral autorisant au titre de l’article L 214-
3  du  code  de  l’environnement  et  déclarant  d’intérêt  général  les  travaux  de  restauration
hydromorphologique  des  cours  d’eau  du  territoire  du  SAGE Ouest  Cornouaille  pour  la
prériode 2020-2024........................................................................................................................70

Décision n  029-2020003 du 2 juin 2020 de la commission départementale d’aménagement
commercial par voie dématérialisée du 15 mai au 29 mai 2020.....................................................78

Décision n  029-2020004 du 2 juin 2020 de la commission départementale d’aménagement
commercial par voie dématérialisée du 15 mai au 29 mai 2020.....................................................82

10 Sous-Préfecture de Morlaix
Arrêté  2020162-0008  du  10/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  autorisant  l’enregistrement
audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune de Cléder..............86

2902 Direction Départementale de la Cohésion Sociale
Arrêté 2020156-0004 du 04/06/2020 - Arrêté préfectoral portant attribution de la médaille de
bronze de la Jeunesse et des Sports et de l’Engagement Associatif................................................88

Arrêté 2020157-0006 du 05/06/2020 - Arrêté préfectoral autorisant du personnel titulaire du
Brevet  National  de  Sécurité  et  de  Sauvetage Aquatique  à  surveiller  un  établissement  de
baignade d’accès payant.................................................................................................................90

2903 Direction Départementale de la Protection des Populations

01 Direction
Arrêté 2020133-0002 du 12/05/2020 - Arrêté préfectoral portant subdélégation de signature à
des  fonctionnaires  de  la  direction  départementale  de  la  protection  des  populations  du
Finistère..........................................................................................................................................92

05 Service alimentation
Arrêté 2020150-0005 du 29/05/2020 - Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de la
pêche, du ramassage, du transfert de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la



commercialisation de tous coquillages, à l’exclusion des vernis et des gastéropodes marins
non filtreurs, ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles provenant de la
zone marine « Odet Bénodet » (n  46)............................................................................................95

Arrêté 2020150-0006 du 29/05/2020 - Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de la
pêche, du ramassage, du transfert de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la
commercialisation  de  tous  les  coquillages,  à  l’exclusion  des  vernis  et  des  gastéropodes
marins non filtreurs, ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles provenant de
la zone marine n 43 Concarneau large – Glénan.............................................................................99

Arrêté  2020150-0007  du  29/05/2020  -  Arrêté  préfectoral  portant  levée  de  l’interdiction
temporaire  de  pêche,  ramassage,  purification  et  expédition  des  coquillages  du  groupe  2
(fouisseurs)  provenant  de  la  zone  de  production  «  Rivière  de  Pont  L’Abbé  aval  «   n
20.07.040......................................................................................................................................103

Arrêté  2020156-0005  du  04/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  portant  levée  de  l’interdiction
temporaire  de  pêche,  ramassage,  purification  et  expédition  des  coquillages  du  groupe  2
(fouisseurs) provenant de la zone de production « Rivière de l’Aven Aval » n  29.08.042...........106

Arrêté 2020157-0005 du 05/06/2020 - Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de la
pêche, du ramassage, du transfert de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la
commercialisation  de  tous  les  coquillages,  à  l’exclusion   des  gastéropodes  marins  non
filtreurs, ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles provenant de la zone
marine « Baie de DOUARNENEZ estran » N  40........................................................................109

Arrêté 2020163-0002 du 11/06/2020 - Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de la
pêche, du ramassage, du transfert de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la
commercialisation de tous coquillages sauf les huître et les gastéropodes marins non filtreurs,
ainsi que du pompage de l’eau de mer à des fins aquacoles provenant de la zone marine «
Rade de Brest Ouest » (n  39).......................................................................................................113

Arrêté 2020163-0003 du 11/06/2020 - Arrêté préfectoral portant interdiction temporaire de la
pêche, du ramassage, du transfert de la purification, de l’expédition, de la distribution, de la
commercialisation de tous coquillages à l’exclusion des huîtres, des palourdes grises, des
coques et des gastéropodes marins non filtreurs, ainsi que du pompage de l’eau de mer à des
fins aquacoles provenant de la zone marine « Rivière de Pont L’abbé » (n  45)...........................117

2904 Direction Départementale des Territoires et de la Mer

03 Délégation Mer et Littoral
Arrêté  2020154-0004  du  02/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  autorisant  la  circulation  et  le
stationnement de véhicules pour l’exercice de la pêche professionnelle de tellines sur les
plages des communes de la baie de Douarnenez, de Camaret-sur-Mer à Douarnenez jusqu’au
30 avril 2021.................................................................................................................................121

Arrêté 2020157-0007 du 05/06/2020 - Arrêté interpréfectoral portant règlement de police de
la zone de mouillages et d’équipements légers au lieu-dit « Cale de Quélern » sur le littoral
de la commune de Roscanvel.......................................................................................................128

05 Service Eau et biodiversité
Arrêté 2020155-0002 du 03/06/2020 - Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté du 22 avril 2020
portant  dérogation  pour  transport  et  utilisation  de  cadavres,  et  pour  perturbation
intentionnelle de sujets de Choucas des tours (Corvus monedula)................................................136



Arrêté 2020156-0002 du 04/06/2020 - Arrêté préfectoral autorisant la capture de poissons sur
l’étang de Laoual,  communes de Plogoff et  Cléden-Cap-Sizun à des fins scientifiques et
écologiques...................................................................................................................................139

Arrêté  2020161-0001  du  09/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  portant  autorisation  de
défrichement – Commune de TREFLEVENEZ............................................................................142

Arrêté 2020161-0002 du 09/06/2020 - Arrêté préfectoral autorisant la capture de poissons sur
le plan d’eau de Moulin Neuf à Plonéour-Lanvern pour en permettre le dénombrement..............146

12 Direction
Arrêté 2020155-0004 du 03/06/2020 - Arrêté préfectoral donnant délégation de signature en
matière d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère................................................................149

2905 DIRECCTE Bretagne Unité départementale du Finistère
Arrêté 2020154-0003 du 02/06/2020 - Arrêté préfectoral autorisant une dérogation à la règle
du repos dominical des salariés dans le cadre de l’article  L 3132-20 du code du travail à la
société LABOCEA – 7 rue du Sabot – CS 30054 – 22440 Ploufragan.........................................153

Récépissé  de  déclaration  du  13  mars  2020  d’un  organisme  de  services  à  la  personne
enregistré sous le N  SAP879085660 – PENARANDA CHACALTANA Ricardo.......................155

Récépissé de déclaration du 19 mai 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N  SAP802807834 – L’HOTE Jérôme..............................................................................157

Récépissé de déclaration du 27 mai 2020 d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le N  SAP882888639 – SAS Côté Jardin Services................................................................158

2906 Délégation Départementale de l'Agence Régionale de Santé

01 Département animation territoriale
Arrêté 2020139-0004 du 18/05/2020 - Arrêté préfectoral autorisant le laboratoire d’analyses
de  biologie  médicale  «  Eurofins  Labazur  Bretagne  »  de  Concarneau  à  effectuer  le
prélèvement de dépistage Covid par RT PCR en partenariat avec les infirmiers libéraux, sur
le lieu de prélèvement dédié de Concarneau, sous la forme d’un  « drive de prélèvements »
.....................................................................................................................................................159

Arrêté 2020141-00010 du 20/05/2020 - Arrêté préfectoral autorisant le laboratoire d’analyses
de  biologie  médicale  «  Eurofins  Labazur  Bretagne  »  de  Landerneau  à  effectuer  le
prélèvement de dépistage Covid par RT PCR en partenariat avec les infirmiers libéraux, sur
le lieu de prélèvement dédié de Landerneau, sous la forme d’un  « drive de prélèvements »
.....................................................................................................................................................164

03 Département santé environnement
Arrêté  2020163-0001  du  11/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  autorisant  la  création  d’une
chambre funéraire à Kerlouan......................................................................................................169

2907 Direction Départementale des Finances Publiques

01 Service des impôts des entreprises
Arrêté 2020163-0004 du 11/06/2020 - Décision portant délégation de signature aux agents
du service des impôts des entreprises de Quimper Est..................................................................171



Arrêté 2020150-0008 du 29/05/2020 - Arrêté préfectoral relatif à la fermeture exceptionnelle
au public des services de publicité foncière et des services de la publicité foncière et de
l’enregistrement du Finistère  jusqu’au 10 juillet 2020.................................................................174

2910 Direction Départementale de la Sécurité Publique
Arrêté 2020162-0007 du 10/06/2020 - Arrêté préfectoral portant nomination d’un régisseur
des recettes auprès de la circonscription de sécurité publique de Quimper...................................176

2915 Service Départemental Incendie et Secours
Arrêté 2020157-0003 du 05/06/2020 - Arrêté préfectoral attribuant la Médaille d’Honneur du
Personnel Administratif – Promotion du 14 juillet 2020...............................................................178

Arrêté 2020162-0001 du 10/06/2020 - Arrêté préfectoral attribuant la Médaille d’Honneur
des Sapeurs-Pompiers Professionnels - Promotion du 14 juillet 2020..........................................180

Arrêté 2020162-0002 du 10/06/2020 - Arrêté préfectoral attribuant la Médaille d’Honneur
des Sapeurs-Pompiers Volontaires - Promotion du 14 juillet 2020...............................................183

Arrêté 2020164-0001 du 12/06/2020 - Arrêté préfectoral fixant les effectifs nominaux de
garde ou d’astreinte des centres d’incendie et de secours du CTA/CODIS et de la chaîne de
commandement du Finistère.........................................................................................................189

Arrêté  2020164-0002 du  12/06/2020 -  Arrêté  préfectoral  portant  organisation  du  service
minimum dans le cadre de l’exercice du droit  de grève au sein du service départemental
d’incendie et de secours du Finistère............................................................................................192

29170 Autres services

Agence Bretonne de la Biodiversité
Arrêté n  2020-02 du 28 mai 2020 de l’Agence bretonne de la biodiversité portant délégation
de signature au directeur par intérim des bordereaux de titres et de mandats...............................197

Centre Hospitalier Régional Universitaire de Brest
Décision n  2020-81 du 8 juin 2020 de Monsieur le directeur général du Centre hospitalier
régional universitaire de Brest, des Centres hospitaliers de Crozon, Landerneau, Lesneven,
Saint-Renan et de l’EHPAD de Trébrivan portant délégation de signature...................................198

Région Bretagne

ARS
Arrêté  2020156-0003  du  04/06/2020  -  Arrêté  préfectoral  autorisant  la  réouverture  des
piscines  et  bains  à  remous des  hôtels,  résidences  de tourisme,  gîtes  non unifamiliaux et
campings de l’ensemble des communes du département du Finistère fermés dans le cadre de
la lutte contre la propagation du virus du covid-19.......................................................................254



 

Préfecture du Finistère 
42 Boulevard Dupleix 
29320 QUIMPER CEDEX 
Tél : 02 98 76 29 29 
Mél : prefecture@finistere.gouv.fr 1 
 

 
Cabinet du préfet 
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ARRETE  N°  2020150-0004 DU 29 MAI 2020  
MODIFIANT LES ARRETES N° 2020141-0002 DU 20 MAI 2020 ET N° 2020148-0003 DU 27 MAI 2020 

AUTORISANT LES ACTIVITES DE PLAISANCE DANS CERTAINES COMMUNES DU FINISTERE 
 
 
 

LE PREFET DU FINISTERE 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 
 
 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et L. 3131-17 ; 
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
 
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables devant les juridictions de l’ordre 
administratif ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pascal LELARGE en qualité de préfet du Finistère ; 
 
Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 7 et 9 ; 
 
Vu les arrêtés n° 2020141-0002 du 20 mai 2020 et n° 2020148-0003 du 27 mai 2020 autorisant les activités de plaisance 
dans certaines communes du Finistère ; 
 
Considérant que la propagation de l’épidémie du covid-19 sur l’ensemble du territoire national a justifié la déclaration de 
l’état d’urgence sanitaire le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 susvisée jusqu’au 
10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la gravité potentielle de ses effets ; 
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Considérant que si les mesures de confinement imposées jusqu’au 11 mai 2020 par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 
susvisé ont été allégées par l’effet du décret n° 2020-548 11 mai 2020 susvisé, les activités de plaisance demeurent 
interdites sur l’ensemble du territoire, en application des dispositions de l’article 9 du décret précité ; que, toutefois, en 
application de ces mêmes dispositions, le préfet de département peut, sur proposition du maire, autoriser leur pratique si 
sont mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des gestes barrières et des règles de 
distanciation physique ainsi que la limitation de tout rassemblement, réunion ou activité à dix personnes simultanément ; 
 
Considérant que les mesures d’organisation et de contrôle figurant dans les propositions transmises par les communes où 
ont été autorisées les activités de plaisance sont de nature à garantir le respect des gestes barrières définies à l’article 1er 
du décret précité et à faire obstacle à la création de regroupements de plus de dix personnes ; que dans ces circonstances 
et sous réserve du respect des modalités figurant dans ces propositions, la pratique des activités de plaisance depuis les 
ports, les infrastructures permettant la mise à l’eau et les mouillages a été autorisée ; qu’afin de concilier les impératifs de 
sécurité sanitaire et la sécurité des personnes se trouvant à bord, compte tenu du caractère souvent réduit des espaces de 
circulation à bord d’un bateau, la présence simultanée de personnes, lorsqu’elles ne sont pas regroupées au sein du même 
domicile, a été limitée à trois ; que compte tenu de la diminution du nombre de cas de covid-19 et de la diminution du 
risque de transmission, il y a lieu d’augmenter à dix le nombre maximum de personnes pouvant être présentes 
simultanément au sein du même bord ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : A l’article 2 des arrêtés n° 2020141-0002 du 20 mai 2020 et n° 2020148-0003 du 27 mai 2020 autorisant les 
activités de plaisance dans certaines communes du Finistère, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « dix ». 
 
Article 2 : La violation des dispositions prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions 
de la 4ème classe, conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique. Lorsque cette violation est constatée à 
nouveau dans un délai de quinze jours, l’amende est celle prévue pour les contraventions de la 5ème classe. 
 
Si les violations prévues au présent article sont verbalisées à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, les faits 
sont punis de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de travail d’intérêt 
général et, si l’infraction a été commise à l’aide d’un véhicule, de la peine complémentaire de suspension, pour une durée 
de trois ans au plus, du permis de conduire. 
 
Article 3 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 30 mai 2020 jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire. 
  
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes 
dans le délai maximal de deux mois suivant l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état 
d'urgence sanitaire tel que déclaré par l'article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 et prorogé par l’article 1er de la loi 
n° 2020-546 du 11 mai 2020. 
 
Article 5 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, les sous-préfets d’arrondissement, le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, le délégué à la mer et au littoral et les 
maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère, affiché dans les mairies et sur les lieux concernés et 
dont copie sera transmise aux maires du département, au préfet maritime de l’Atlantique et aux procureurs de la 
République près les tribunaux judiciaires de Quimper et Brest. 
 

Fait à Quimper, 
 
Le 29 mai 2020 
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PREFET DU FINISTERE 

Préfecture 
Cabinet du Préfet 
Bureau de la sécurité intérieure 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr  

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr 

Arrêté préfectoral n°                                    du   
portant actualisation de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation liée à l'éducation et le 

comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à l'article R211-5-3 du code rural 
et de la pêche maritime 

 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L211-13-1, L211-14-2, L211-18, L214-6, R211-5-3 à 
R211-5-6, R211-5-5-1 ; 

Vu la loi  n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des personnes contre les 
chiens dangereux ; 

Vu le décret n° 2009-376 du 1er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à dispenser la formation prévue 
à l’article L. 211-13-1 du code rural et au contenu de la formation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités matérielles d’accueil 
requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009, modifié par arrêté du 15 décembre 2009, fixant les conditions du déroulement de 
la formation requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 février 2016 relatif à l’action de formation et à l’actualisation des connaissances nécessaires 
aux personnes exerçant des activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques et à l’habilitation des 
organismes de formation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-0180 du 8 février 2010 portant diffusion de la liste des personnes habilitées à dispenser 
la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à l'article 
R211-5-3 du code rural ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020099-0002 du 08 avril 2020 portant actualisation de la liste des personnes habilitées à 
dispenser la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à 
l'article R211-5-3 du code rural ; 

 

Considérant l'utilité d'actualiser la liste des personnes agréées en tant que formateurs de propriétaires ou détenteurs de 
chiens de 1ère et 2ème catégories et habilitées, en tant que tels, à délivrer l'attestation d'aptitude prévue à l'article L. 211-
13-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 

ARRETE 
 

Article 1: La liste actualisée des personnes habilitées en tant que formateurs de propriétaires ou détenteurs 
de chiens de 1ère et 2ème catégories figure en annexe du présent arrêté. 
 

Article 2 : Cette liste fera l'objet d'une nouvelle mise à jour en fonction des changements d'activité des 
formateurs considérés et des nouvelles demandes portées à la connaissance du préfet du Finistère. 
 

Article 3 : le sous-préfet, directeur de cabinet et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

Le préfet, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur de cabinet, 
 
 

Aurélien ADAM
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Attestation d'aptitude à la détention des chiens d'attaque (1ère catégorie), de garde et de défense (2ème catégorie)  
mentionnés à l'article L 211-12 du code rural et de la pêche maritime 

        
LISTE DES PERSONNES HABILITEES A DISPENSER LA FORMATION PORTANT SUR L'ÉDUCATION ET LE COMPORTEMENT CANINS, AINSI QUE SUR LA 

PREVENTION DES ACCIDENTS VISES A L'ARTICLE R211-5-3 DU CODE RURAL 
        

Date 
NOM Prénom Société ou structure Coordonnées professionnelles Diplôme, titre ou qualification Lieu de formation 

Habilitation Expirant le 

ALLANOS Franck Franck ALLANOS 

44 bis, route de Lann Kerguipp   
29350 MOËLAN sur MER 
06.16.31.36.36 
domaine.daxaltri@orange.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

4, lieu dit Kerlen 
29300 QUIMPERLE 

29/05/2018 29/05/2023 

BROUTE Morgane ABC CHIEN 

Toul réo  
29710 PLOGASTEL SAINT GERMAIN 
06.70.91.09.52 
morgane.broute@laposte.net 

Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de 
l'élevage canin et félin 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 03/03/2016 03/03/2021 

GARDY Laetitia LG56 FORMATIONS 

9, lieu-dit Faudélias 
29300 QUIMPERLE 
06.88.08.80.66 
scale56@hotmail.fr 

Brevet de Technicien Agricole conduite de l'élevage 
canin 
Brevet de moniteur de club délivré par la Société 
Centrale Canine 
Certificat professionnel Moniteur cynotechnicien 

9, lieu dit Faudélias  
29300 QUIMPERLE 
et chez les particuliers 

26/02/2020 26/02/2025 

GESTIN Céline 
PACIFIQUE NIELO 

STAFF 
Lann ar Fers 29430 LANHOUARNEAU 
06.60.53.07.34 

Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de 
l'élevage canin et félin 
Brevet d'études professionnelles agricoles option 
Élevage Canin et Félin 

Lann ar Fers 
29430 

LANHOUARNEAU 
09/08/2018 09/08/2023 

GLADIEUX Serge 
SPORT CANIN 

PLOUDANIELOIS 
Keraiber - 29260 PLOUDANIEL 
06.82.04.77.30 

Certificat de capacité destiné à exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

Keraiber 
29260 

PLOUDANIEL 
10/03/2017 10/03/2022 

GRALL Aurélie Aurélie GRALL 
Ty Guenn – 29190 PLEYBEN 
Tel 06.60.06.36.30 
Mail : deviknane@gmail.com 

Certificat de formation à l’élevage canin de la Société 
Centrale Canine 
Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux domestiques de compagnie 
d’espèces domestiques 

Ty Guenn 
29190 PLEYBEN 27/02/2019 27/02/2024 

GUERIN Frédéric 
ENTRE HOMMES ET 

CHIENS 

Lieu-dit "Les salles" - 29390 SCAER 
06.42.97.89.86 
educateurcanin29@orange.fr 

Attestation de connaissances relative aux animaux 
dangereux et errants et à la protection animale 
Certificat éducateur canin 
Certificat comportementaliste 

Lieu-dit "Les salles" 
29390 SCAER 15/02/2018 15/02/2023 

HENAFF Luc 
CENTRE CANIN DE 

CAST 

Lieu-dit Kerdrein 29150 CAST 
06.82.67.43.57 
luc.henaff@wanadoo.fr 

Certificat de capacité pour exercer le dressage des 
chiens au mordant. 
Moniteur cynotechnicien 

Kerdrein  
29150 CAST 26/02/2020 26/02/2025 
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JARRET Odile C.F.P.C.PC. 

18 route de Tonquédec 
22300 PLOUBEZRE 
06.12.53.22.01 
od.jar78@orange.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Attestation de connaissances relative aux animaux 
dangereux et errants et à la protection animale 
Brevet professionnel éducateur canin 

18 route de Tonquédec 
22300 PLOUBEZRE 19/02/2020 19/02/2025 

JOUGLAS Stephan 
CLUB CANIN DE 
L'IROISE 

42, allée verte  
29810 LAMPAUL PLOUARZEL 
02.98.32.91.19 
sjouglas@aol.com 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Brevet de moniteur de club canin habilité à la pratique 
des disciplines incluant du mordant délivré par la 
Société Centrale Canine 

Kerouldry                
29820 GUILERS 

Chez les particuliers 
10/02/2020 10/02/2025 

JOURDEN Maryannic 
Centre d’Education Canine 
et d’Agility de Brest 
(CECA) 

45, route touristique 
29217 LE CONQUET 
06.27.66.74.08 
maryjourden@gmail.com 

Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Certificat de formation à l’élevage canin de la Société 
Centrale Canine 
Juge de la Société Centrale Canine, discipline Agility 

45, route touristique  
29217 LE CONQUET 

2155, route de Ste 
Anne du Portzic 
29200 BREST 

29/03/2019 29/03/2024 

LABRASSINE Julien LAB & COMPAGNIE 

Douar Ruz 
29800 LA MARTYRE 
07.83.89.92.47 
julien.labrassine@labetcompagnie.fr 

Attestation de capacité n°2015-047 relative aux 
activités liées aux animaux de compagnie                               
Attestation d’aptitude ASPA                                           
Certificat éducateur et comportementaliste canin            
Gérant de pension                                                            
Agent de fourrière                                                               
Attestation de formation de transports d’animaux 
vivants (chiens et chats) (TAV) 

Lieu dit Douar Ruz         
29800 LA MARTYRE 

05/10/2018 05/10/2023 

LEFEBVRE Alain 
CENTRE CANIN 
DOUDOG 

Lieu-dit Douar Ruz 
29800 LA MARTYRE 
06.60.54.71.86 

Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Titre de comportementaliste certifié WoodenPark 
Titre d’éducateur canin certifié WoodenPark 

Lieu-dit Douar Ruz 
29800 LA MARTYRE 

22/02/2017 22/02/2022 

LE FELL Anthony LE FELL Anthony 

Moulin de la Salle 
29610 PLOUIGNEAU 
02.98.88.45.38 
anthonylefell@orange.fr 

Brevet d’études professionnelles agricoles option 
exploitation spécialité professionnelle élevage canin 
Certificat de capacité relatif à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Certificat de capacité relatif aux activités de dressage 
des chiens au mordant 
Brevet de moniteur de club habilité à la pratique des 
disciplines incluant du mordant délivré par la Société 
Centrale Canine 

Chez les particuliers 06/09/2016 06/09/2021 

LE RICHE Jean-Pierre 
BODILIS SPORTS 
CANINS 

1 Hameau de Belle Vue 
29440 PLOUGAR 
Tel 06.79.74.05.50 
Mail : jean-pierreleriche@orange.fr 

Brevet de moniteur de club délivré par la Société 
Centrale Canine 

Chez les particuliers 06/04/2020 06/04/2025 
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LE RU Gwénaelle  

42, Hent Kerfran 29700 PLOMELIN 
06 41 23 44 59 
emira.leru@hotmail.fr 
Tel: 06 63 90 27 97 

Attestation de formation professionnelle éducateur / 
dresseur 
Attestation de connaissances relative aux activités 
liées aux animaux de compagnie 

Chez les particuliers 06/11/2019 06/11/2024 

MARECHAL Thomas Thomas MARECHAL  

Lieu-dit "Croassant Gall"  
29940 LA FORET FOUESNANT 
Tel : 06 20 04 91 10 
mail : thomas.educanin@yahoo.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 09/11/2017 09/11/2022 

MARREC Damien MARREC Damien 

Lieu-dit "Kernaman" 
29450 COMMANA 
06.84.91.79.99 
damien.marrec@laposte.net 

Brevet de technicien agricole option production 
qualification professionnelle conduite de l’élevage 
canin 
Certificat de moniteur cynotechnicien 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques (élevage en vue de la vente et 
présentation au public) 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
de dressage des chiens au mordant 

Lieu-dit "Kernaman" 09/11/2017 09/11/2022 

PRIMA François ANIMAXITTING 

32 route de la forêt 
"La petite grenouillère" 
29360 CLOHARS-CARNOËT 
06.07.54.34.50 
fprima@orange.fr 

Certificat de capacité relatif à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Attestation de connaissances relative aux dangereux et 
errants et à la protection animale 
Certificat d’aptitude à l’accompagnement des maîtres 
Certificat d’éducateur canin délivré par Woodenpark 
Certificat de comportementaliste délivré par 
Woodenpark 

32, route de la forêt  - 
"La petite 

grenouillère" 
29360 CLOHARS-

CARNOËT 

05/07/2016 05/07/2021 

SEBASTIEN Grégory SEBASTIEN Grégory 
14, rue de Lorraine - 13008 MARSEILLE 
06.23.84.80.32 
education4dogs@live.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 09/11/2017 09/11/2022 

TARQUIN Luc CANI-COACH 29 
4, clos de Kerzignat - 29810 PLOUARZEL 
06.79.88.99.70 
canicoach29@gmail.com 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques hors mordant 

Chez les particuliers 07/12/2017 07/12/2022 

THOMASSET Nicolas CELTIC DOGS 
Chemin Kérandéreat 
29140 MELGVEN 
Tél 06-98-68-12-66 

Certificat de formation éducateur 
canin/dresseur/comportementaliste/formateur 
Attestation de connaissances délivrée par CFPPA de 
Valdoie 
Attestation de formation aux premiers secours canin et 
félin niveau 1 et 2 
Attestation de formation de transport des animaux 
vivants, animaux domestiques catégories chien et chat 
Attestation de stage « méthode naturelle du chiot au 
chien adulte 

Kérandéreat 
29140 MELGVEN 

01/04/2019 01/04/2024 
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PRÉFET DU FINISTÈRE
CABINET
Direction des Sécurités
Service interministériel 
de défense et de protection civiles

ARRETE PREFECTORAL n°                                 du 10 juin 2020
portant agrément  pour les formations aux premiers secours pour

le Comité départemental de l’Union Française des Œuvres Laïques
 d’Education Physique du Finistère (UFOLEP 29) 

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

VU Le code de la sécurité intérieure ;
VU Le décret  n° 91-834 du 30 août  1991 modifié,  relatif  à la formation aux premiers

secours ;
VU L'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément

pour les formations aux premiers secours ;
VU L'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de 

sécurité civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de 
niveau 1 » (PSC1) ;

VU La décision d’agrément n° PSC1 – 1709 B 03 délivrée le 18 septembre 2017 et valable
du 01 décembre 2017 au 31 décembre 2020

VU La  demande  du  8  juin  2020  présentée  par  le  Comité  départemental  de  l’Union
Française des Œuvres Laïques d’Education Physique du Finistère (UFOLEP 29) 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet

ARRETE

Article 1

En application du titre II de l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, le Comité départemental de
l’Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique du Finistère (UFOLEP 29) est agréé au
niveau départemental à délivrer les unités d’enseignement suivantes :

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 ;

Cette unité d’enseignement peut être dispensée seulement si les référentiels internes de formation et de
certification,  élaborés  par  l’association  nationale  à  laquelle  le  Comité  départemental  de  l’Union
Française des Œuvres Laïques d’Education Physique du Finistère (UFOLEP 29) est affilié, ont fait
l’objet d’une décision d’agrément par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des
crises, en cours de validité lors de la formation.

Article 2

S’il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, notamment un
fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires, aux conditions décrites dans le dossier
ayant permis la délivrance de l’agrément ou aux conditions figurant dans les référentiels internes de
formation et de certification précités, le préfet peut appliquer les dispositions prévues à l’article 17 de
l’arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.
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Article 3

Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à l’Union Française des Œuvres Laïques
d’Education Physique (UFOLEP),  le  présent  agrément  est  délivré  pour  une durée de deux ans,  à
compter  du  lendemain  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
Finistère.

Article 5

Le sous-préfet, directeur de cabinet et le chef du service interministériel de défense et  de protection
civiles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

             Pour le préfet,
 Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM
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Arrêté préfectoral n°                                                     du 10 juin 2020
portant renouvellement de l’agrément pour les formations aux premiers secours

à la délégation départementale du Finistère
 de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du mérite

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié, relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux
premiers secours ;

VU l’arrêté  du  24  mai  2000  portant  organisation  de  la  formation  continue  dans  le  domaine  des  premiers ;
secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté  du  20  août  2018  modifiant  l’arrêté  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1» ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2» ;

VU l’arrêté  du  20  août  2018  modifiant  l’arrêté  du  14  novembre  2007 modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 2 » ;

VU l’arrêté  du  03  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du 20 août  2018 modifiant  l’arrêté  du 03 septembre 2012 modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile  relatif  à  l’unité d’enseignement « pédagogie  appliquée à l’emploi  de formateur  aux premiers
secours ;

VU l’arrêté  du  04  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques ;

VU l’arrêté  du 20 août  2018 modifiant  l’arrêté  du 04 septembre 2012 modifié  fixant  le  référentiel  national  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et
secours civiques ;

VU l’arrêté  du  08  août  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 08 août 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »;

VU l’arrêté  du  17  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « conception et encadrement d’une action de formation » ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « conception et encadrement d’une action de formation » ;

VU l’arrêté  du  17  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogique appliquée à l’emploi de formateur de formateurs » ;

VU l’arrêté du 20 août 2018 modifiant l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogique appliquée à l’emploi de formateur de formateurs » 

VU l’arrêté  du  30 janvier  2018 INTE 180912.A portant  agrément de formation à la  Fédération Française des
Secouristes et Formateurs Policiers (FFSFP)

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER  Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires  et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Cabinet du préfet

Direction des Sécurités

Service interministériel de défense 

et de protection civiles
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VU la décision d’agrément de prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1)  n° 2708 D 75 délivrée le 28
août 2019 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au 1 er
septembre 2022

VU la décision d’agrément de premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE1)  n° 1804 P 09  délivrée le 03
avril 2018 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au 30
avril 2021 ;

VU la décision d’agrément de premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE2)  n° 1804 P 09  délivrée le 03
avril 2018 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au 30
avril 2021 ;

VU la décision d’agrément de Formateur en Prévention et Secours Civiques (FPSC) n°0109 b 75 délivrée le
30 août 2019 par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises, valable jusqu’au
31 août 2022

VU la décision d’agrément de Formateur aux Premiers Secours (FPS) n°1804 P 20 délivrée le 3 avril 2018
par la Direction Générale de la Sécurité civile et de la Gestion de Crise, valable jusqu’au 30 avril 2021.

VU l’attestation d’affiliation délivrée à la  délégation départementale du Finistère de la Fédération Française
des Secouristes et Formateurs Policiers et valable jusqu’au 31 décembre 2020;

VU la demande d’agrément en date du 25 mai 2020 présentée par la délégation départementale du Finistère
de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers – 13 Kergalet Vraz-29910 CARHAIX-
PLOUGUER 

SUR proposition du sous-préfet,directeur de cabinet: 

ARRETE

  ARTICLE 1er

En application du Titre II de l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié susvisé, la délégation départementale du
Finistère de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers est agréée au niveau
départemental à délivrer les unités d’enseignement suivantes : 

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) ;

- Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur en Prévention et Secours Civique (PAE FPSC) ;

-  Pédagogie Appliquée à l’Emploi de Formateur aux Premiers Secours( PAE FPS)

Ces unités d’enseignement peuvent être dispensées seulement si les référentiels internes de formation et
de  certification,  élaborés  par  l’association  nationale  à  laquelle  la  délégation  départementale  du
Finistère de la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers  est affiliée, ont fait
l’objet d’une décision d’agrément par la Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des
Crises, en cours de validité lors de la formation.

- Premiers Secours en Equipe de niveau 1 (PSE1) ;

- Premiers Secours en Equipe de niveau 2 (PSE2) ;

Ces unités d’enseignement doivent être dispensées par la délégation départementale du Finistère de
la Fédération Française des Secouristes et Formateurs Policiers conformément aux dispositions
annexées à l’arrêté du 24 septembre 2015 modifié fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée aux emplois FPSC ».

ARTICLE 2

S’il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, notamment un
fonctionnement non conforme aux conditions réglementaires,  aux conditions décrites dans le dossier
ayant permis la délivrance de l’agrément ou aux conditions figurant  dans les référentiels internes de
formation et  de certification précités,  le préfet  peut  appliquer les dispositions prévues à l’article 17de
l’arrêté du 08 juillet 1992 modifié susvisé.
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ARTICLE 3

Sous réserve du renouvellement annuel de son affiliation à la Fédération Française des Secouristes et
Formateurs Policiers, le  présent agrément est  délivré pour une durée de  deux ans, à compter du
lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

ARTICLE 4

Le sous-préfet,  directeur de cabinet et le chef du service interministériel de défense et de protection
civiles sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

         Le préfet,
            Pour le préfet,

     Le sous-préfet, directeur de cabinet

          Aurélien ADAM
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Direction

Arrêté préfectoral 
donnant délégation de signature en matière d’affaires générales et de gestion du personnel à des

fonctionnaires de la direction départementale des territoires et de la mer du Finistère

AP n°
Du 3 juin 2020

Le préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans
les régions et les départements ;

VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de M. Pascal LELARGE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2019074-0003 du 15 mars  2019 portant  organisation  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  27  juillet  2015  portant  nomination  de  M.  Philippe
CHARRETTON en qualité de directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2019078-0002  du  19  mars  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Philippe CHARRETTON en qualité de directeur à la direction départementale des territoires et
de la mer du Finistère ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRÊTE

1
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Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Yves  Le MARÉCHAL,  directeur  adjoint  responsable
sécurité-défense et à M. Hugues VINCENT, directeur adjoint délégué à la mer et au littoral,  pour
l’ensemble des matières figurant dans l’arrêté préfectoral susvisé n° 2019078-0002 du 19 mars
2019.

Article 2

Dans la limite de la délégation donnée au directeur départemental des territoires et de la
mer, délégation est donnée aux chefs de service, à leur adjoint, aux chefs de pôle et
d’unité désignés ci-après, dans le cadre des attributions de leur service, pôle et unité et
des intérims qu’ils exercent.

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 

M. Pierre VILBOIS– chef du service Administrateur principal des affaires maritimes

Service Littoral

M. Philippe LANDAIS- chef du service Ingénieur en chef des TPE

Service Économie & Emploi Maritimes

M. Francis KLETZEL – Chef du Service   Attaché d’administration hors classe

Mme Pascale GUEHENNEC - adjointe Attachée principale d’administration 

Service Eau et Biodiversité

M. Guillaume HOEFFLER – chef du service  Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des 
forêts

Service Économie Agricole

M. Raoul GUENODEN – chef du service Inspecteur  en  chef  de  la  santé  publique
vétérinaire

Service Aménagement

M Olivier REMUS – chef du service Ingénieur en chef des TPE

Mme Armelle LE DOEUFF– adjointe Attachée d’administration hors classe

Secrétariat Général

Mme Annick VIONNET-TICHIT – secrétaire générale Attachée d’administration hors classe

Service Habitat Construction

M. Gérard DÉNIEL – chef du service Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement 
hors classe

Conseil en Stratégies Territoriales

M. François MARTIN – chef de service Architecte-Urbaniste général de l’État

Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »

Mme Melaine  LOARER  –  chef  du  pôle  de
Brest / Morlaix

Administratrice principale des affaires maritimes

M. Théophile  MANTEAU  –  chef  du  pôle  du
Guilvinec / Concarneau

Administrateur de 1ʳᵉ classe des affaires 
maritimes 

2
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Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires désignés à l’article 2, délégation est donnée
aux agents ci-dessous dans le cadre de leurs attributions et des intérims qu’ils exercent et dans la
limite de la délégation donnée à M. le directeur départemental des territoires et de la mer.

Service Littoral

Mme Nathalie QUILLEVERE Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Zaïg Le PAPE Ingénieur divisionnaire des TPE

M. Frédéric MOGENOT Ingénieur des TPE

Mme Géraldine TREGUER Attachée d'administration

Service Surveillance & Contrôle des Activités Maritimes 

Mme Émilie DRUNAT Ingénieur des TPE

Mme Anne LE ROUX Secrétaire administratif de classe exceptionnelle

M. Pierre OUDIN Technicien  supérieur  du  développement  durable-affaires
maritimes

M. Frédéric Le MEIL Technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable-
affaires maritimes

M. Thomas de LA BROISE Capitaine de port de 2ème classe

M. Aymeric BRESDIN Lieutenant de port de 1ère classe

M. Eric ROELLINGER Capitaine de port de 1ère classe

M. Marc SERVAIN Lieutenant de port de 1ère classe

M. Loic CAZAJOUS-POULOT Capitaine de port de deuxième classe

Service Eau et Biodiversité

M. Serge Le DAFNIET Ingénieur hors classe de l'agriculture et de l'environnement

Mme Françoise LUMALE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Sandra MORDELET Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Service Économie Agricole

Mme Sophie DEHAEZE Ingénieur de l'agriculture et de l'environnement

M. Emmanuel Le CLOITRE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Mme Élise SIONVILLE Ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement

Service Aménagement

M. Luc SALOMON Attaché d'administration 

Secrétariat Général

M. Pierre Le LOCH Ingénieur des TPE

Mme Mathilde LEBRET Secrétaire administrative de classe exceptionnelle

M. Pascal Le GRAND Ingénieur des TPE

Service Habitat Construction

M. Philippe ABRAHAM Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Annick DOLMAZON Attachée principale d’administration

Mme Anne-Laure Le GOFF Ingénieur de l’agriculture et de l’environnement

3
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Service Risques et Sécurité

Mme Katell BOTREL-LUGUERN Attachée d'administration

M. Didier BLAISE Ingénieur divisionnaire des TPE

Mme Sylvie LAURENT Déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière

Mme Sophie Le GALL Inspectrice du permis de conduire

M. Jean-François PERTUET Secrétaire administratif de classe exceptionnelle

M.me Valérie VAN HOUTTE Attachée d’administration

 Pôles « Littoral et Affaires Maritimes »

M. Denis SEDE adjoint au chef du pôle de
Brest/Morlaix

Ingénieur des TPE

Mme Bernadette STREIFF adjointe au chef du 
pôle du Guilvinec / Concarneau

Secrétaire administrative de classe exceptionnelle

Article 4

Est  abrogé l'arrêté  n°  2019247-0002 du 4  septembre  2019  donnant  délégation  de  signature  en
matière  d’affaires  générales  et  de  gestion  du  personnel  à  des  fonctionnaires  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer.

Article 5

M. le secrétaire général de la préfecture et M. le directeur départemental des territoires et de la mer,
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié aux bénéficiaires et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

 Quimper, le 03 juin 2020

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

4
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 PREFET DU FINISTERE 
 
 
 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de                                                                          

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi – DIRECCTE –  
                          Unité Départementale du Finistère        
   
 

Arrêté Préfectoral  
autorisant une dérogation à la règle du repos dominical des salariés  
dans le cadre de l'article L 3132-20 du Code du Travail à la société 

LABOCEA 
7 rue du Sabot – CS 30054 – 22440 PLOUFRAGAN 

 
------------ 

 AP n°                                         du 
 
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 

VU  les articles L.3132-3, L.3132-20, L.3132-25-3, L.3132-25-4 du Code du travail relatifs au repos 
hebdomadaire et au repos dominical des salariés ; 
 
VU  la demande présentée le 18 mai 2020, complétée le 2 juin, par Monsieur Eric LAPORTE,  
Directeur général, tendant à obtenir une dérogation à la règle du repos dominical pour deux salariées 
affectées à l’établissement situé au 120 avenue Alexis de Rochon à Plouzané (29280) et susceptibles de 
travailler les dimanches compris entre le 31 mai et le 15 octobre 2020 afin de réaliser, des analyses 
d’eaux de baignade durant la période estivale à la demande de Brest Métropole ; 
 

VU l’agrément délivré par la Direction générale de la santé au laboratoire LABOCEA, sites de 
Plouzané et de Quimper, sur la période du 1er novembre 2006 au 31 octobre 2021, pour la réalisation 
des prélèvements et analyses de contrôle sanitaires des eaux ; 
 
VU  les avis recueillis à la suite des consultations réalisées dans les conditions prévues à l’article 
L.3132-21 du Code du travail ; 
 

CONSIDERANT  l’accord d’entreprise du 3 juillet 2012 relatif au travail du dimanche constituant un 
avenant à l’accord du 12 octobre 2009 relatif à l’aménagement du temps de travail ; 
 
CONSIDERANT l’accord écrit des salariés volontaires et les contreparties accordés aux salariés 
concernés ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de réaliser la surveillance de la qualité des eaux de baignade en 
application de la Directive européenne 2006/7/CE ; 
 
SUR proposition de Madame la Directrice de l’Unité Départementale du Finistère ; 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : La société LABOCEA est autorisée à faire travailler les salariées volontaires suivantes : 
Laura SCHWEIBOLD et Vanessa DIMAIO, techniciennes de laboratoire,  
selon les conditions prévues aux articles L 3132-25-3 et L.3132-25- 4 du code du travail, les dimanches 
jusqu’au 12 octobre 2020 ; 

 
 

Article 2 : Les salariés volontaires devront percevoir, pour les dimanches travaillés, les contreparties 
prévues à l’accord d’entreprise susvisé ; 
 
 
Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront passibles des pénalités prévues à l'article  
R.3135-2 du Code du travail ; 
 

 

Article 4 :   Mme la Directrice de l’Unité départementale, 
   Mme l'Inspectrice du travail, 
   M. le Maire de Plouzané, 
  
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
          Quimper, le 2 juin 2020                 

 
          Pour le Préfet et par délégation 

                                                                                                                       par subdélégation, 
          La Directrice de l’Unité Départementale du 
          Finistére ,                                                                                              

 
  Voies de recours : 

 
Dans les deux mois de sa notification, la présente décision peut faire l'objet des recours 
suivants : 
 
- recours hiérarchique devant le Ministre du travail, des relations sociales et de la Solidarité , DGT –    
  Sous direction des droits des salariés, 39-43 Quai André Citroën – 75902 PARIS Cedex 15; 
 
- recours contentieux devant le Tribunal Administratif, 3 Contour de la Motte – 35000 RENNES. 
 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application télérecours citoyens 
accessible à partir du site : www.telerecours.fr  
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Machine à écrire
2020150-0008

scouarnecyo
Machine à écrire
29 mai
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Texte tapé à la machine
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lemassonau
Texte tapé à la machine

lemassonau
Texte tapé à la machine

lemassonau
Texte tapé à la machine

lemassonau
Texte tapé à la machine

lemassonau
Texte tapé à la machine
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Texte tapé à la machine

lemassonau
Texte tapé à la machine
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lemassonau
Texte tapé à la machine
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scouarnecyo
Machine à écrire
2020157-0003

scouarnecyo
Machine à écrire
5 juin 2020
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scouarnecyo
Machine à écrire
2020162-0001

scouarnecyo
Machine à écrire
10 juin 2020
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scouarnecyo
Machine à écrire
2020162-0002

scouarnecyo
Machine à écrire
10 juin 2020
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lemassonau
Texte tapé à la machine

lemassonau
Texte tapé à la machine
2020164-0001
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lemassonau
Texte tapé à la machine
2020164-0002
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Arrêté n° 2020-02 

 
 
 

Etablissement public de coopération environnementale 
cofondé par la Région Bretagne et l’Office français de la biodiversité 

 
 

 
ARRETE N°2020-02 

portant délégation de signature au directeur par interim des bordereaux de titres et de 
mandats 

 

 
Monsieur le Président du Conseil d'administration de l'Agence bretonne de la biodiversité, 
 
Vu les articles L.2122-19 et D.1617-23 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

A R R E T E : 

 

ARTICLE 1er :  

Conformément à l'article 9.3 des statuts de l’Établissement public de coopération environnemen-
tale dénommé “Agence bretonne de la biodiversité”, donne délégation de signature, sous ma 
surveillance et ma responsabilité, à Monsieur Florent VILBERT (assimilé au grade d’attaché ter-
ritorial principal), exerçant les fonctions de Directeur par interim, pour la signature électronique 
des bordereaux de titres et de mandats au format PES V2 avec un certificat électronique établi 
à son nom propre. 

ARTICLE 2 :  

Conformément à l'article D.1617-23 du CGCT, la signature des bordereaux récapitulant les man-
dats de dépenses emportera certification du service fait des dépenses concernées et attestation 
du caractère exécutoire des pièces justifiant les dépenses concernées. De même, la signature 
des bordereaux récapitulant les titres de recettes emportera attestation du caractère exécutoire 
des pièces justifiant les recettes concernées et rendra exécutoires les titres de recettes qui y 
sont joints. 

ARTICLE 3 :  

Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet du Finistère et sera transcrit au Recueil des 
Actes Administratifs. 

ARTICLE 4 :  

Notification du présent arrêté sera adressé à l'intéressé ainsi qu'au comptable public assignataire. 

Fait à Brest, le ………28………/…05………/2020, 

Le Président 

de l’Agence Bretonne de la Biodiversité 

 

 

Thierry BURLOT 
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DECISION N°2020-81 
 

De Monsieur le Directeur général du Centre hospitalier 
régional universitaire de Brest, des Centres hospitaliers de 

Crozon, Landerneau, Lesneven, Saint-Renan et de l’EHPAD de 
Trébrivan portant délégation de signature 
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Le Directeur général, 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 6143-7, D. 6143-33 à 35, 
Vu le Code des Marchés Publics, 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
Vu le décret n°2005-921 modifié portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements publics de santé, 
Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 
établissements de santé, 
Vu le décret n°2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation financière et à l’investissement 
immobilier des établissements de santé, 
Vu le décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 
Vu le décret n°2017-701 du 2 mai 2017 relatif aux modalités de mise en œuvre des activités, fonctions 
et missions mentionnées à l’article L. 6132-3 du code de la santé publique, au sein des groupements 
hospitaliers de territoire, 
Vu le Décret n° 2005-920 du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction de certains 
établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
Vu le Décret 2018-255 et arrêté du 9 avril 2018, 
Vu le titre V de l’instruction M21 sur la comptabilité des établissements d’hospitalisation, relatif à la 
comptabilité du responsable des services économiques, 
Vu les conventions de direction commune,  
Vu l’arrêté modificatif du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne du 2 juin 2020 
relatif à l’organisation de l’intérim des fonctions de directeur de la direction commune du Centre 
Hospitalier Universitaire de Brest, du Centre Hospitalier de Crozon, des Centre Hospitaliers de 
Landerneau, Lesneven et Saint Renan et de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) de Trébivan du 20 avril jusqu’au 7 juin inclus,  
Vu l’organigramme de direction, 
 
 
 

DECIDE 

 

 

Article liminaire de portée générale – Prise d’effet 

 
La présente décision prend effet à compter du 8 juin 2020. Elle abroge la décision n°2020-66 du 20 avril 
2020. Elle fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs, d’une publication sur les sites 
Intranet et Internet de l’établissement, d’un affichage dans le couloir de la Direction générale sur le site 
de Morvan, ainsi que d’une notification à chaque délégataire.  
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I. Délégations générales  
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Directeurs adjoints 
  

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Régis CONDON, Directeur général adjoint, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe EL SAÏR, Directeur général, pour tous les actes 
relatifs au CHRU de Brest, aux CH de Crozon, Landerneau, Lesneven, Saint-Renan, et à l’EHPAD de 
Trébrivan. 
 
Cette délégation vise notamment la signature des marchés et l’ensemble des actes, pris en qualité 
d’autorité investie du pouvoir de nomination, concernant l’ensemble du personnel, y compris les 
décisions individuelles relatives à la discipline, l’évolution de la carrière ou la rémunération. Sont 
également visées les décisions de suspension à titre conservatoire de l’ensemble des personnels 
médicaux et non médicaux.  

 

Article 2 – Délégataire secondaire 

 
En cas d’absence simultanée de Monsieur Philippe EL SAÏR et de Monsieur Régis CONDON, délégation 
est donnée à Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe, pour tous les actes ci-dessus énumérés.  

 

Article 3 – Délégation tertiaire 

 
En cas d’absence prolongée de Madame Fanny GAUDIN et en l’absence simultanée de Monsieur Philippe 
EL SAÏR et de Monsieur Régis CONDON, délégation est donnée à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, 
Directeur adjoint, pour tous les actes ci-dessus énumérés.  
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Cadres de direction 
 

 

Article 1 – Objet  

 
Délégation de signature est donnée aux cadres de direction pour signer, dans leur domaine de 
responsabilité, tous les documents internes et externes, conventions de stage, notes, certificats et 
attestations, à l’exception :  
 

- Des réponses aux interventions émanant de personnalités politiques ; 
- Des notes de services d’ordre général ou réglementaire ; 
- Des marchés publics passés par chaque établissement, quel qu’en soit le montant ;  
- Des conventions de toute nature liant l’établissement à un organisme extérieur (ne sont pas 

concernés les contrats individuels relevant du domaine de la Direction des ressources 
humaines). 
 

Article 2 – Liste des cadres de direction 

 
La qualité de cadre de direction concerne :  
 

- Madame Florence AKLI, Directrice des soins 
- Madame Aude BAILLET-HERAULT, Directrice adjointe 
- Madame Sandrine BARANGER, Directrice adjointe, 
- Madame Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, 
- Madame Josiane BETTLER, Directrice adjointe, 
- Monsieur Jean-Marc BOUCHER, Directeur adjoint, 
- Madame Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe,  
- Madame Christelle COLLEC, Directrice adjointe, 
- Madame Aurélia DERISCHEBOURG-ESPOSITO, Directrice adjointe, 
- Monsieur Yves DUVAL, Directeur adjoint, 
- Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe, 
- Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Directeur adjoint, 
- Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins, 
- Madame Laurence JULLIEN-FLAGEUL, Directrice des soins, 
- Monsieur Thibault JURVILLIER, Directeur adjoint, 
- Madame Sabine LAFFAY, Directrice adjointe, 
- Monsieur Stéphane LE ROUZIC, Directeur des soins, 
- Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint, 
- Madame Karin MASINI, Directrice adjointe, 
- Madame Claire MILLINER, Directrice adjointe, 
- Madame Nathalie MOLA, Directrice des soins, 
- Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint, 
- Madame Cindy PAGES, Directrice adjointe, 
- Madame Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe,  
- Monsieur Frédéric PITEL, Directeur adjoint, 
- Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint, 
- Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Directeur adjoint, 
- Madame Bénédicte SIMON, Directrice adjointe, 
- Monsieur Alain TROADEC, Directeur des soins. 
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Directeurs de garde 
 

 

Article 1 – Objet  

 
En ce qui concerne le CHRU de Brest-Carhaix, les CH de Crozon, Landerneau, Lesneven, Saint-Renan et 
l’EHPAD de Trébrivan, délégation de signature est donnée aux cadres de direction pendant leur période 
d’astreinte administrative et dans les situations nécessitant une réponse urgente pour : 
 

- Tous les actes nécessaires à la gestion des malades ; 
- Tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect du principe de 

continuité des soins ; 
- Tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au 

maintien en fonctionnement des installations de l’ensemble des sites ; 
- Les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice ; 
- Les assignations des personnels médicaux et non médicaux. 

 

Article 2 – Liste des directeurs de garde 

 
La qualité de directeur de garde concerne les cadres de direction statutairement habilités à participer 
aux astreintes de direction. Il s’agit de :  
 

- Madame Florence AKLI, Directrice des soins, 
- Madame Aude BAILLET-HERAULT, Directrice adjointe, 
- Madame Sandrine BARANGER, Directrice adjointe, 
- Madame Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, 
- Madame Josiane BETTLER, Directrice adjointe,  
- Madame Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe,  
- Madame Christelle COLLEC, Directrice adjointe, 
- Monsieur Yves DUVAL, Directeur adjoint, 
- Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe, 
- Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Directeur adjoint,  
- Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins, 
- Madame Laurence JULLIEN-FLAGEUL, Directrice des soins, 
- Monsieur Thibault JURVILLIER, Directeur adjoint, 
- Monsieur Stéphane LE ROUZIC, Directeur des soins, 
- Madame Karin MASINI, Directrice adjointe, 
- Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint,  
- Madame Claire MILLINER, Directrice adjointe, 
- Madame Nathalie MOLA, Directrice des soins, 
- Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint, 
- Madame Cindy PAGES, Directrice adjointe, 
- Madame Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe, 
- Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint, 
- Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Directeur adjoint, 
- Madame Bénédicte SIMON, Directrice adjointe, 
- Monsieur Alain TROADEC, Directeur adjoint.  
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II. Délégations relatives au CHRU de Brest 
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Coordonnateurs des sites hospitaliers 
 

 

Article 1 – Sites de Brest 

 
Délégation de signature est donnée à :  
 

- Madame Josiane BETTLER, Directrice adjointe en charge de la filière gériatrique, 
- Monsieur Thibault JURVILLIER, Directeur adjoint référent du site de la Cavale Blanche, 
- Madame Sandrine BARANGER, Directrice adjointe référente du site de Bohars. 

 
pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion des sites hospitaliers constituant 
les sites du CHRU de Brest, et notamment les courriers et notes concernant : 
 

- Les affaires courantes ; 
- Les courriers spécifiques aux sites hospitaliers ; 
- Les notes d’information ; 
- Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant du site.  

  

Article 2 – Site de Bohars 

 
En ce qui concerne le site psychiatrique de Bohars, délégation de signature est donnée à Madame 
Sandrine BARANGER pour les points suivants :  
 

1. Les procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge ; 

2. Les procédures de mise sous protection de justice ; 
3. Les courriers d’ordre général ; 
4. Les ordres de mission délivrés dans le cadre de la sectorisation ; 
5. Les conventions de stage concernant les services de psychiatrie, à l’exception des secteurs 

cliniques, médico-techniques et de rééducation ; 
6. Les conventions concernant les activités thérapeutiques et les séjours thérapeutiques ; 
7. Les procès-verbaux de réquisition ; 
8. Les notes d’information. 

 

En cas d’empêchement de Madame BARANGER, délégation de signature est données à Madame 

Maryline GRILLAS, Attachée d’administration hospitalière pour les points 1 – 2 – 4 – 7 – 8 ainsi qu’à 

Mesdames Nolwenn LE GOFF et Aurélie GOLHEN, Adjoints des cadres hospitaliers et Madame Anne 

Manteaux, Adjoint administratif pour les points 1 – 4 – 7. 

En ce qui concerne le service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD), situé sur le site de 
Winnicott à Brest, Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine BARANGER, puis à Monsieur 
Nicolas LE VERCHE, Cadre socio-éducatif responsable du SESSAD pour : 

- Tout courrier d’ordre général concernant le SESSAD 
- Toutes les procédures préconisées dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002, rénovant l’action 

sociale et médico-sociale à appliquer au SESSAD. 

 

RAA n° 16 - 12 juin 2020 206



 

Article 3 – Site de Carhaix 

 
En ce qui concerne le site de Carhaix, délégation de signature est donnée à Monsieur Olivier 
OVAGUIMIAN. 
 
En cas d’empêchement de Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, délégation de signature pour la gestion des 
affaires courantes est donnée à Madame Josiane BETTLER, Directrice adjointe.  
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Responsables de pôles 
 

 

Article 1 – Pôle Développement 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint responsable du pôle 
Développement, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion du pôle dans 
son ensemble. 
 

Article 2 – Pôle Recherche et Innovation 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe responsable du pôle 
Recherche et Innovation, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion du 
pôle dans son ensemble.  
 

Article 3 – Pôle Investissement 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint responsable du pôle 
Investissement, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion du pôle dans 
son ensemble.  
 

Article 4 – Pôle Efficience et politique de soins 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Karin MASINI, Directrice adjointe responsable du pôle 
Efficience et politique de soins, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion 
du pôle dans son ensemble.  
 

Article 5 – Pôle Innovation et expérience patients 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Christelle COLLEC, Directrice adjointe responsable du 
pôle Relations clients, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion du pôle 
dans son ensemble.  
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Pôle Développement 
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Directeur de la stratégie 

 
 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Ronan SANQUER, Directeur adjoint, pour signer tous les 
documents internes et externes relatifs à :  
 

- La stratégie ; 
- La gestion de la politique médicale et des soins, des projets et de la contractualisation ; 
- Les conventions de stage. 

 

Article 2 – Délégataire secondaire 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Ronan SANQUER, délégation de signature est donnée à Madame 
Claire MILLINER, à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN et à Madame Bénédicte SIMON, Directeurs adjoints.  
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Directeur des affaires médicales  
 

 

Article 1 – Délégation générale 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Bénédicte SIMON, Directrice adjoint en charge des 
affaires médicales, pour :  
 

- L’ensemble des courriers relatifs à la gestion du personnel médical (étudiants hospitaliers, 
internes, attachés, assistants, praticiens contractuels, praticiens hospitaliers, praticiens recrutés 
sur la base du 3° de l’article L.6152-1 du Code de la santé publique, personnels hospitalo-
universitaires et praticiens à diplôme hors Union européenne), hormis les sages-femmes et les 
médecins du travail contractuels sous statut non médical, pour tous les aspects relatifs à la 
gestion courante (carrière, paie développement professionnel continu, activité libérale, activité 
d’intérêt général, etc.), à l’exception des procédures disciplinaires et d’insuffisance 
professionnelle ; 
 

- L’ensemble des contrats de recrutement, attestations et décisions concernant ces mêmes 
personnes et notamment : 

o Décision de suspension à titre conservatoire, en application des dispositions de l’article 
L.6143-7 du Code de la santé publique ; 

o Congés maladies, autorisations d’absence, procès-verbaux d’installation ; 
o Nominations et cessations de fonction pour les personnels temporaires (étudiants, 

internes, attachés, assistants, chefs de clinique, assistants hospitaliers universitaires) ; 
o Conventions de stage pour les internes ; 
o Décisions d’affectation ; 
o Tableaux de garde et astreintes ; 
o Bons de commande et conventions de mise à disposition temporaire de personnels 

médicaux par des prestataires extérieurs ;  
o Assignations des personnels médicaux en cas de grève ou de tableaux de service non 

complets ; 
o Procès-verbaux de la Commission Médicale d’Etablissement et de l’ensemble des 

commissions mise en place par la CME ; 
o Ensemble des courriers relatifs à l’organisation du temps de travail médical et au 

développement professionnel continu ; 
o Ordres de mission concernant le personnel médical ; 
o Demandes de publication de postes médicaux à l’agence régionale de santé (tours de 

recrutement des PH) ; 
o Contrats d’engagement de service public exclusif et contrats d’activité libérale ; 
o Autorisations de cumul d’activité et de rémunération.  

 
Délégation permanente est donnée à Madame Bénédicte SIMON pour signer, dans la limite des crédits 
de dépenses qui lui sont notifiés, les engagements et les liquidations de dépenses relevant de la Direction 
des affaires médicales.  
 
En cas d’empêchement de Madame Bénédicte SIMON, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Ronan SANQUER, Directeur adjoint responsable du pôle développement, à Madame Claire MILLINER, 
directrice adjointe et à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, directeur adjoint, pour l’ensemble des domaines 
précisés ci-avant.  
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Article 2 – Délégation ciblée 

 
Délégation permanente est donnée à Monsieur François BRAND, Attaché d’administration hospitalière, 
pour : 
 

- Les autorisations d’absence des internes ; 
- Les déclarations de service fait des médecins attachés ; 
- Les attestations de toutes natures. 

 
En cas d’empêchement de Madame Bénédicte SIMON, délégation de signature est donnée à Monsieur 
François BRAND pour l’ensemble des décisions à effet limité dans le temps (autorisations d’absence, 
formation médicale continue, certificats administratifs, etc.) ainsi que les décisions permettant d’assurer 
la continuité et à la permanence des soins, y compris les assignations de personnels médicaux en cas de 
grève ou de tableaux de service non complets.  
 
En cas d’empêchement simultané de Madame Bénédicte SIMON et de Monsieur François BRAND, 
délégation est accordée à Madame Véronique LE LANN, à Madame Hélène LEFEBVRE et à Madame Alizée 
BEUREL, Adjointes des cadres hospitaliers, pour les décisions individuelles à effet limité dans le temps 
(autorisations d’absence, formation médicale continue, certificats administratifs, etc.).  
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Directeur de la politique gérontologique 

 
 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Josiane BETTLER, Directrice adjointe, pour ce qui 
concerne la gestion de la politique gérontologique.  
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Pôle Recherche 
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Directeur de la recherche, des affaires juridiques et des 

questions d’éthique 

 
 

Article 1 – DRCI : Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe chargée de la 
Direction de la recherche clinique et de l’innovation (DRCI), pour l’ensemble des documents relatifs au 
fonctionnement administratif de la DRCI du CHRU de Brest dans le cadre de sa mission spécifique (appels 
d’offre, promotions, etc.).  
 
En ce qui concerne la recherche, délégation de signature est donnée à Madame Fanny GAUDIN pour :  
 
 

- L’ensemble des courriers relatifs à la Recherche ; 
- Les protocoles de recherche portés par l’Etablissement ; 
- Les demandes d’autorisation à l’ANSM ; 
- Les demandes d’avis au Comité de protection des personnes ; 
- Le signalement des événements indésirables graves à l’ANSM ; 
- Les rapports annuels de sécurité ; 
- Les rapports finaux et résumés des rapports finaux des études ; 
- Les contrats promoteur-investigateur des protocoles de recherche portés par l’Etablissement ; 
- Les contrats d’assurance relatifs à la recherche ; 
- Les conventions avec les promoteurs extérieurs et les conventions avec les centres associés dans 

le cadre des promotions internes ; 
- Les conventions de soutien financier d’un montant inférieur à 200 000 € ; 
- Les conventions de collaboration ou de partenariat d’un montant inférieur à 200 000 € ; 
- Les conventions de prestations de services d’un montant inférieur à 90 000 € ; 
- Les comptes-rendus financiers ; 
- Les réponses aux appels d’offre « recherche » ;  
- Les bons de commande/actes d’achat ; 
- Les factures et certificats de paiement ; 
- Les ordres de mission des personnels non médicaux et médicaux dans le cadre de la recherche ; 
- Les conventions de stage.  

 

Article 2 – DRCI : Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Fanny GAUDIN, délégation de signature est donnée à Madame 
Valentine GUITON, responsable des recherches interventionnelles, et à Madame Céline DOLOU, 
coordonnatrice de la DRCI, pour les actes ci-dessus énumérés, excepté pour les réponses aux appels 
d’offre. Pour ces derniers actes, délégation est donnée à Monsieur Régis CONDON, Directeur général 
par intérim.  
 

Article 3 – Affaires juridiques : délégataire primaire 

 
En ce qui concerne les affaires juridiques et les questions d’éthique, délégation de signature est donnée 
à Madame Fanny GAUDIN pour : 
 

- Les déclarations de sinistre aux titulaires des marchés d’assurance du CHRU de Brest 
(responsabilité hospitalière, dommages aux biens), puis leur gestion ; 
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- Les contrats de partenariat et de collaboration d’un montant inférieur à 200 000 € ; 
- Les contrats de prestation de service d’un montant inférieur à 200 000 € ; 
- Les procès-verbaux de saisie de dossiers médicaux ; 
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ; 
- La gestion des dossiers de propre assureur qui lui sont confiés (y compris la signature des 

mémoires et actes de procédure liés à ces contentieux) ; 
- Les fins de non-recevoir et accords transactionnels (dans la limite de la franchise) ; 
- Les attestations d’assurance. 

 
 
 

Article 4 – Affaires juridiques : délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Fanny GAUDIN, délégation est donnée, pour les actes concernant 
le CHRU de Brest, à Monsieur Morgan LE MAY, juriste. En cas d’empêchement simultané de Madame 
Fanny GAUDIN et de Monsieur Morgan LE MAY, délégation est donnée à Madame Christelle COLLEC, 
Directrice adjointe.  
 

Article 5 – Instituts et écoles : délégataires primaires 

 
Délégation permanente est donnée, pour signer toutes les pièces courantes des instituts et écoles 
relevant de leur responsabilité, y compris les conventions de stage des élèves ou étudiants relevant de 
ces instituts ou écoles, les conventions de formation initiale et continue et les indemnités 
d’enseignement (hormis les enseignements qui font l’objet d’une convention spécifique), à : 
 

- Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe, responsable des écoles. 
- Monsieur Alain TROADEC, Directeur des soins, Coordonnateur général des Instituts de formation 

(préparation du budget, taxe d’apprentissage), de l’Institut de formation des masseurs-
kinésithérapeutes (IFMK), de l’Institut de formation des cadres de santé (IFCS) et de la formation 
continue.  

- Monsieur Stéphane LE ROUZIC, Directeur des soins, adjoint au coordonnateur général des 
instituts, Directeur de l’Institut de formation en soins infirmiers (IFSI), Directeur de l’Ecole 
d’infirmiers de bloc opératoire (IBODE) et de l’Ecole d’infirmiers anesthésistes (EIADE),  

- Madame Valérie MERVIEL, Directrice de l’Institut de formation des aides-soignants (IFAS), 
- Madame Anne MOAL-PATAULT, Directrice de l’Ecole des sages-femmes (ESF). 

 

Article 6 – Instituts et écoles : délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Alain TROADEC et Madame Anne MOAL-PATAULT, sont habilitées 
à signer :  
 

- Monsieur Stéphane LE ROUZIC, pour l’ensemble des écoles et instituts précités, 
- Madame Karin MASINI, Madame Aude BAILLET-HERAULT et Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, 

Directeurs adjoints, pour l’ensemble des écoles et instituts précités ; 
- En cas d’empêchement de Madame Valérie MERVIEL, délégation est donnée à Marie-Hélène 

RIVOALLAND, adjoint des cadres hospitaliers ; 
- En cas d’empêchement de Monsieur Stéphane LE ROUZIC, délégation est donnée à Marie-

Hélène RIVOALLAND, adjoint des cadres hospitaliers ; 
- Madame Elisabeth RICHARD, cadre supérieur de santé, pour la formation des masseurs-

kinésithérapeutes ; 
- Madame Anne-Marie LAGADEC, cadre supérieur de santé à l’IFCS pour la formation des cadres 
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de santé ; 
- Madame Françoise JUBIL, cadre sage-femme enseignante pour la formation des sages-femmes. 

En cas d’empêchement, délégation est donnée en la matière à une enseignante désignée par 
Madame Anne MOAL-PATAULT ou Madame Karin MASINI ; 

- Madame Rachel KERVENNIC, cadre de santé, pour la gestion des stages du CHRU ; 
- Madame Isabelle ROBIN-PAULARD, adjointe à la Direction IFPS, coordinatrice pour la formation 

continue. 
 

Article 7 – Centre d’enseignement des soins d’urgence (CESU) 

 
Délégation est accordée au Docteur Ytaf LARROCHE, médecin urgentiste au SAMU, au Centre 15 et au 
CESU, pour signer les conventions de formation au CESU.  
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Pôle Investissement 
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Directeur des achats non médicaux et de la logistique 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation permanente est accordée à Monsieur Cyril MARTIN, Directeur adjoint puis en cas 
d’empêchement à Mesdames Anne-Claire LE GRAET et Frédérique PAULOU, Attachées 
d’administration hospitalière, et Carole POPLIN, Adjoints des cadres hospitaliers, et à Monsieur 
Philippe HONORE, Ingénieur, pour signer les documents suivants : 

- bons de commandes / actes d’achat, 
- certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures), 
- lettres  de  notification,   toutes   décisions,  attestations,   certificats,  documents  et 

correspondances relatifs à l’exécution des marchés publics, 
- courriers concernant la gestion courante de la Direction fonctionnelle, 
- assignation des personnels du service en cas de grève. 

 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Cyril MARTIN, de Madame Anne-Claire LE GRAET et Frédérique 
PAULOU, Attachées d’administration hospitalière, de Madame Carole POPLIN, Adjoint des cadres 
hospitaliers et de Monsieur Philippe HONORE, Ingénieur, délégation est donnée à Monsieur Yves 
DUVAL, Directeur adjoint, pour signer ces documents,  

Ainsi que dans les secteurs logistiques : 

- Madame Sandrine BERUARD, Ingénieur hospitalier, dans les secteurs de la blanchisserie 
hospitalière, du bionettoyage, des transports de bien et de personnes, de la gestion des déchets 
et de la collecte, ainsi que de la restauration.  

- Madame Aline QUEAU-COMMAULT, Ingénieur hospitalier, dans le secteur de la restauration.  
 

Article 2 – Dépenses spécifiques 

 
Pour la signature des bons de commande/actes d’achats et certification de conformité des quantités 
livrées et facturés relatifs aux : 
 

- Dépenses concernant la restauration :  
Délégation permanente est accordée à Mesdames Sandrine BERUARD et Aline QUEAU-COMMAULT, 

Ingénieurs hospitaliers. 

En cas d’empêchement de Mesdames Sandrine BERUARD et Aline QUEAU-COMMAULT, la délégation 

est accordée à Madame Céline BRANELLEC, Diététicienne, à Madame Laurence CORNEC et Madame 

Françoise DAMIEN, Techniciennes supérieures hospitalières et à Monsieur Yann-Mikael BLEAS, 

Technicien hospitalier.  

- Dépenses concernant les produits stockés :  
Délégation permanente est accordée à Anne COUPPEY, Technicien supérieur hospitalier. 

 

RAA n° 16 - 12 juin 2020 219



Article 3 – Marchés publics, contrats  

 

En cas d’empêchement de Monsieur Cyril MARTIN, de Mesdames Anne-Claire LE GRAET, Frédérique 
PAULOU, Carole POPLIN et de Monsieur Philippe HONORE : 

Pour les marchés de travaux, Services et fournitures, délégation permanente est accordée à Monsieur 
Frédéric PITEL, Ingénieur. 

Pour les marchés Informatiques, délégation permanente est accordée à Monsieur Jean-Marc BOUCHER, 
Directeur des services numériques. 
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Directeur des achats et des équipements médicaux 
 
 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Yves DUVAL, Directeur adjoint chargé des 
achats et équipements médicaux, pour les documents suivants :  
 

- Bons de commande ; 
- Factures et certificats pour paiement ; 
- Notifications, copies certifiées conformes et certificats administratifs dans le cadre des 

marchés ; 
- Courriers concernant la gestion courante du service ; 
- Assignations des personnels en cas de grève ; 
- Conventions de stage. 

 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Yves DUVAL, délégation de signature est donnée à Monsieur Cyril 
MARTIN, Directeur adjoint, pour tous les actes listés à l’article 1. 
 

Article 3 – Délégataires tertiaires 

 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Yves DUVAL et de Monsieur Cyril MARTIN, délégation de 
signature est donnée à Madame Sandie MELLIN, ingénieur biomédical et à Monsieur Dominique PICHON 
et Madame Anastasia TCHIRKOVA, Techniciens supérieurs hospitaliers, responsables achats, pour signer 
ces mêmes documents, à l’exception des actes relatifs aux procédures d’achat de classe 2 et de classe 6 
supérieures à 100 000 € HT et des assignations des personnels en cas de grève.   
 

Article 4 – Délégataires quaternaires  

 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Yves DUVAL, de Madame Sandie MELLIN et de Monsieur 
Dominique PICHON, délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Kévin BELLENGER et Monsieur Yann EVRARD, ingénieurs biomédicaux, pour la 
signature des bons de commande, actes d’achat et factures de classe 6 dont le montant est 
compris entre 0 € et 20 000 € HT ;  

- Monsieur Jacques JUBIL, Madame Aurore PERENNOU et Monsieur Jean-François CAM, 
Techniciens supérieurs hospitaliers, pour les dépenses de classe 6 dont le montant est inférieur 
à 15 000 € HT. 
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Directeur des travaux et de l’architecture 
 

Article 1 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Frédéric PITEL, Ingénieur, pour l’ensemble des actes de 
gestion courante relative à la Direction des travaux et de l’architecture, notamment les documents 
suivants :  
 

- Bons de commande et actes d’achat ; 
- Certifications de conformité des quantités livrées et facturées ; 
- Lettres de notification, ordres de service pour les gros travaux et réparations amortissables, 

toutes décisions, attestations, correspondances, tous certificats et documents relatifs à 
l’exécution des marchés publics ; 

- Courriers d’ordre général ; 
- Assignations des personnels en cas de grève ; 
- Autorisations d’urbanisme ; 
- Conventions ou autorisations d’occupation temporaire du domaine hospitalier ou d’un foncier 

d’un tiers public ou privé ; 
- Plans de prévention ; 
- Conventions de stage. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Frédéric PITEL, délégation courante est donnée, par ordre 
préférentiel, à Messieurs Emmanuel MAHEO, Ingénieur, Stéphane TRAVERS, Technicien supérieur, et à 
Madame Carole POPLIN, Adjoint des cadres hospitaliers.  
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Frédéric PITEL et de Messieurs Emanuel MAHEO et 
Stéphane TRAVERS et de Madame Carole POPLIN, délégation de signature pour les documents ci-dessus 
énumérés est donnée à Messieurs Cyril MARTIN et Yves DUVAL, Directeurs adjoints.  
 

Article 2 

 
Pour les plans de prévention, délégation de signature est donnée à Messieurs Frédéric PITEL, puis par 
ordre préférentiel à Messieurs Emmanuel MAHEO, Ingénieur, Stéphane TRAVERS, Technicien supérieur. 
En cas d’empêchement simultané de Messieurs Frédéric PITEL, Emmanuel MAHEO et Stéphane 
TRAVERS, délégation de signature est accordée à Monsieur Nicolas HUGUENEL, Technicien supérieur 
hospitalier  pour les sites de la Cavale Blanche et de Guilers, Monsieur Frédéric GUEGUEN, Technicien 
supérieur hospitalier, pour les sites de l’Hôpital Morvan, de l’hôpital de Bohars, de Delcourt-Ponchelet 
et de Winnicott, et Messieurs Mickaël BALLER et Sylvain BOLZER, Technicien supérieur et Technicien 
pour le site de Carhaix. 
En cas d’empêchement simultané de Messieurs Nicolas HUGUENEL et Frédéric GUEGUEN, délégation 
est donnée, par ordre préférentiel à Messieurs Mickaël MAGUEUR, Gérald CHARPENTIER, Thierry 
COLLEAU ou Melaine PINEL. 
 

Article 3 

 
En ce qui concerne les travaux, délégation de signature est donnée aux personnes suivantes pour la 
signature des bons de commande, actes d’achat et certificats de conformité des quantités livrées et 
facturées (liquidation des factures) :  
 
 

Pour les dépenses de travaux d’un montant compris entre 0 et 50 000 € HT demandées ou suivies 
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par les responsables d’ateliers, délégation de signature est accordée à Monsieur Nicolas 
HUGUENEL pour les sites de la Cavale Blanche et de Guilers, et Monsieur Frédéric GUEGUEN, 
pour les sites de l’Hôpital Morvan, de l’hôpital de Bohars, de Delcourt-Ponchelet et de Winnicott, 
Messieurs Mickaël BALLER et Sylvain BOLZER, Techniciens supérieurs hospitaliers, pour le site 
de Carhaix, et Monsieur MAHEO pour l’ensemble des sites, pour signer ces documents. 
En cas d’empêchement simultané de Messieurs HUGUENEL et GUEGUEN, délégation est 
donnée, par ordre préférentiel à Messieurs Emmanuel MAHEO, Mickaël MAGUEUR, Gérald 
CHARPENTIER, Thierry COLLEAU ou Melaine PINEL.  
En cas d’empêchement simultané de Messieurs Mickaël BALLER et Sylvain BOLZER, délégation 
est donnée, par ordre préférentiel, à Messieurs Emmanuel MAHEO, Frédéric GUEGUEN ou 
Nicolas HUGUENEL.  
 
Pour les dépenses de travaux d’un montant compris entre 0 et 50 000 € HT demandées ou suivies 
par les responsables sécurité incendie des sites de Brest, Messieurs David VIE, Thierry SCHIMDT, 
et du site de Carhaix, Monsieur Thierry NOHAIC, délégation de signature est accordée à 
Monsieur Stéphane TRAVERS pour signer ces documents. 
En cas d’empêchement de Monsieur Stéphane TRAVERS, délégation de signature est accordée 
à Messieurs David VIE ou Thierry SCHMIDT.  
 
Pour les dépenses de travaux d’un montant compris entre 0 et 50 000 € HT demandées par 
Messieurs Frédéric PITEL, Emmanuel MAHEO, Mickaël BALLER, Sylvain BOLZER, Sébastien 
CORROLEUR, Steve HO-KOO-KINE, Jean-Jacques PETTON, Stéphane TRAVERS, Nicolas 
HUGUENEL, Frédéric GUEGUEN, Benoit THOMAS, David ROUSSOU, Benjamin PRIAN, Dominique 
ROMAGNE, Madame Amandine FAURE et Madame Aurélie HAUDRECHY. 
 
Pour les dépenses de travaux dont le montant est supérieur à 50 000 € HT, délégation de 
signature est accordée à Messieurs Cyril MARTIN et Frédéric PITEL ainsi qu’à Madame Carole 
POPLIN pour signer ces documents. 

 

Article 4 

 
En ce qui concerne les dépenses de services, pour la signature des bons de commande, actes d’achat et 
certificats de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures), délégation de 
signature est accordée à Messieurs Cyril MARTIN et Frédéric PITEL, puis, en cas d’absence, à Madame 
Carole POPLIN.  
 

Article 5 

 
En ce qui concerne les fournitures, délégation de signature est donnée aux personnes suivantes pour la 
signature des bons de commande, actes d’achat et certificat de conformité des quantités livrées et 
facturées (liquidation des factures) : 
 

− Pour les dépenses de fournitures d’un montant compris entre 0 et 15 000 € HT, délégation de 
signature est accordée à Messieurs Emmanuel MAHEO et Stéphane TRAVERS et à Madame 
Carole POPLIN ; 
 

− Pour les dépenses de fournitures d’un montant supérieur à 15 000 € HT, délégation de signature 
est accordée à Messieurs Frédéric PITEL et Cyril MARTIN, à Madame Carole POPLIN, puis, en cas 
d’empêchement simultané de Messieurs Frédéric PITEL et Cyril MARTIN et de Madame Carole 
POPLIN, à Monsieur Yves DUVAL. 
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Pôle Efficience et politique de soins 
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Directeur des finances, du contrôle de gestion et de la 

facturation 
 
 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature à l’effet d’assurer les fonctions de directeur des finances et dans ce cadre la 
fonction d’ordonnateur suppléant au CHRU de Brest est accordée à Madame Cindy PAGES, Directrice 
adjointe. Cette délégation comprend les actes de gestion de la trésorerie et les actes d’exécution des 
contrats d’emprunts, la déclaration et le paiement des impôts et taxes gérés par la direction des finances, 
les éléments de tarification dépendant de l’établissement, la communication des documents 
budgétaires à des tiers.  
 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Cindy PAGES, délégation de signature est donnée à Monsieur 

Thibault JURVILLIER, Directeur adjoint, puis à Monsieur Sébastien AXELSSON et Monsieur Nicolas 

LOSTANLEN, Ingénieurs responsables de la gestion budgétaire et financière, Madame Charlotte PINET 

et Madame Estelle LOAEC, collaboratrices responsables de la gestion comptable et de la trésorerie. 

 

Article 3 – Domaine des recettes et de la facturation 

 
En ce qui concerne les décisions relatives au domaine spécifique de la Direction des recettes et de la 
facturation, délégation de signature est donnée à Madame Cindy PAGES et à Monsieur Thibault 
JURVILLIER pour signer les actes et documents relatifs à la facturation et à la gestion administrative des 
patients, notamment les conventions de mise en place du tiers payant avec les mutuelles ou leurs 
fédérations permettant une dispense de paiement des frais par les patients.  
 
En cas d’empêchement simultané de Madame Cindy PAGES et de Monsieur Thibault JURVILLIER, 
délégation de signature est donnée à Madame Nathalie COMMEREUC et Monsieur Christophe 
GUILLERME, responsable du service de facturation. 
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Directeur des ressources humaines  
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation permanente est accordée à Madame Karin MASINI, Directrice adjointe, pour signer tous actes 
relatifs aux personnels non médicaux concernant :  
 

- Les décisions individuelles, courriers et attestations relatives aux personnels non-médicaux et 
aux sages-femmes et concernant le recrutement des agents et les nominations au choix dans un 
nouveau corps, à l’exception des décisions disciplinaires ;  

- Les décisions concernant les régies ; 
- La nomination des membres des jurys de concours de recrutement lorsque celle-ci est du ressort 

de l’autorité investie du pouvoir de nomination ; 
- La nomination des membres des commissions de sélection pour les personnels de catégorie C ; 
- La certification d’exactitude des décomptes de remboursement des frais de déplacement ; 
- Le système d’information relevant de la Direction des ressources humaines ; 
- Les ordres de mission concernant le personnel non médical, à l’exclusion des missions relatives 

à la recherche médicale. 
 

Article 2 – Délégataire secondaire  

 
En cas d’empêchement de Madame Karin MASINI, délégation est accordée à Madame Aude BAILLET-
HERAULT, Directrice adjointe, pour signer les documents concernant les domaines listés ci-dessus. 
 

Article 3 – Délégataires tertiaires 

 
En cas d’empêchement simultané de Madame Karin MASINI et de Madame Aude BAILLET-HERAULT, 
délégation pour signer ces mêmes documents est donnée à Mesdames Agnès LE SAOUT, Sandrine 
PERHIRIN et Lorène FEGAR, Attachées d’administration hospitalière, à Mesdames Sabine RIBAN, Cadre 
supérieur de santé, et à Madame Anne HENRY, adjoint des cadres hospitaliers sur le site de Carhaix, sur 
leurs domaines d’activité.  
Délégation de signature est accordée à Madame Laure LE SAUX, Technicien supérieur hospitalier, pour 
le secteur de la formation continue.   
Délégation de signature est accordée à Madame Céline ABJEAN, Ingénieur hospitalier, en ce qui 
concerne les documents relatifs à la rémunération à l’exception des décisions de paie destinées au 
Trésorier, des décisions de régie, des demandes de mandatement et des états de frais de déplacements.  
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Coordonnateur général des soins 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Laurence JULLIEN-FLAGEUL, Directrice des soins, 
Coordonnatrice générale des soins, pour ce qui concerne la définition, la mise en œuvre, le suivi et 
l’évaluation de la politique des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques.  
 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Laurence JULLIEN-FLAGEUL, délégation de signature sont données 
à Madame Florence AKLI, Directrice des soins, Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins et Madame 
Nathalie MOLA, Directrice de soins. 
 

Article 3 – Conventions de stage dans les unités de soins cliniques, médico-techniques et de 
rééducation 

 
En ce qui concerne toutes les conventions de stage relatives aux étudiants et élèves dans les unités de 
soins cliniques, médico-techniques et de rééducation, excepté le secteur administratif – HORS INSTITUT 
DE FORMATION CHRU-, délégation de signature est donnée à Madame Laurence JULLIEN-FLAGEUL, 
Directrice des soins, Coordonnatrice générale des soins. 
En cas d’empêchement de Madame Laurence JULLIEN-FLAGEUL, délégation de signature sont données 
à Madame Florence AKLI, Directrice des soins, Monsieur Yannick JESTIN, Directeur des soins et Madame 
Nathalie MOLA, Directrice de soins. 
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Pôle Innovation et expérience patients 
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Directeur des relations avec les usagers 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Christelle COLLEC, Directrice adjointe, pour signer 
l’ensemble des actes de gestion courante de la Direction des relations avec les usagers. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christelle COLLEC, la délégation relative aux actes de 
gestion courante de la Direction des relations avec les usagers est donnée à Madame Aurélia 
DERISCHEBOURG ESPOSITO. 
 

Article 2 – Service social 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Jocelyne CHAVONET, faisant fonction de cadre supérieur 
socio-éducatif, pour signer les conventions de stage du service social.  
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Directeur de la communication 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Aurélia DERISCHEBOURG-ESPOSITO, Directrice adjointe, 
pour l’ensemble des actes de gestion du service, notamment les documents suivants :  
 

- Bons de commande ; 
- Factures et certificats pour paiement ; 
- Courriers d’ordre général (à l’exception des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence 

Régionale de Santé ; 
- Conventions de coopération, notamment dans le cadre de la culture ; 
- Conventions de stage.  

 

Article 2 – Délégataire secondaire 

 
Madame Anaïs BRIEC dispose de la délégation de signature pour : 

- Bons de commande ; 
- Factures et certificats pour paiement ; 
- Conventions de coopération, notamment dans le cadre de la culture. 

 
Pour l’ensemble des actes susvisés, en cas d’empêchement de Madame DERISCHEBOURG-ESPOSITO, 
délégation de signature est donnée à Madame Isabelle GOURMELEN, Attachée d’administration 
hospitalière et à Madame Florence SAINT-CAS, dans le cadre de ses missions liées à communication.  
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Directeur des systèmes d’information de santé 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Marc BOUCHER, Directeur des services numériques 
du groupement hospitalier de territoire de Bretagne Occidentale, pour l’ensemble des actes de gestion 
courante, notamment les documents suivants :  
 

- Bons de commande (dépenses d’investissements et d’exploitation) ; 
- Certificats de conformité des quantités livrées et facturées ; 
- Lettres de notification, ordres de service, toutes décisions, attestations, correspondances et tous 

certificats et documents relatifs à l’exécution des marchés publics ; 
- Contrats de maintenance, d’assistance informatique et d’abonnement ainsi que leurs actes 

modificatifs ; 
- Courriers d’ordre général (à l’exception des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence 

Régionale de Santé ; 
- Actes attestant des opérations de vérifications et d’admission (attestation d’intervention, 

attestation de service fait, vérification d’aptitude, vérification de service régulier, procès-verbal 
de réception ou d’admission) ; 

- Conventions de stage.  
 

Article 2  

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-Marc BOUCHER, délégation de signature pour ces documents 
est donnée à Madame Anne-Claire LE GRAËT, Attachée d’administration hospitalière ainsi qu’à 
Messieurs Patrick JACQUEMIN et Jean-Pierre PALLIER, à l’exception des factures et bons de commandes 
relatifs à des dépenses supérieures à 15 000 €. 
 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Jean-Marc BOUCHER, de Madame Anne-Claire LE GRAËT 
et de Messieurs Patrick JACQUEMIN et Jean-Pierre PALLIER, délégation de signature pour ces documents 
est donnée à Madame Christelle COLLEC, Monsieur Yves DUVAL et Monsieur Cyril MARTIN. 
 
Pour l’ensemble des actes susvisés, en cas d’empêchement de Monsieur Jean-Marc BOUCHER, un avis 
technique doit être demandé avant signature à Messieurs Jean-Pierre PALLIER, Patrick JACQUEMIN. 
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Pôle Institut Qualité, Risques, Sécurité 
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Directeur de la qualité et de la gestion des risques 
 

 

Article 1 – Délégataire  

 
Délégation de signature est donnée à Madame Sabine LAFFAY, Directrice adjointe, pour les documents 
liés à la qualité et à la gestion des risques.   
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Responsable du pôle Pharmacie 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Virginie COGULET, Pharmacien Chef de pôle, pour :  
 

- L’engagement et la signature des bons de commande ;  
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures) ; 
- Les certificats administratifs dans le cadre des marchés publics.   

 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Virginie COGULET, délégation de signature est donnée aux 
Pharmaciens suivants :  
 

- Pour les commandes et les factures de médicaments : Madame Laurie DEL PUPPO-RESSEGUIER, 
Madame Gaëlle LARHANTEC, Madame Mariannick LE BOT, Monsieur Philippe LORILLON, 
Monsieur Joachim LELIEVRE, Madame Nathalie MUGNIER, Madame Maud PERENNES 
CIROTTEAU, Madame Caroline LOEUILLET, Madame Sylvie MERCIER et Monsieur Antoine 
LECOMTE, Pharmaciens 

- Pour les commandes et les factures de dispositifs médicaux : Madame Isabelle DONVAL, 
Madame Isabelle LE DU, Madame Catherine L’EILDE-BALCON, Madame Amandine TAPON, 
Madame Cécile LE RESTE, Monsieur Antoine LECOMTE. 
 

Article 3 – Délégataires tertiaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Virginie COGULET et des pharmaciens précités, délégation de 
signature est donnée à Madame Marina TRELHU et Monsieur Fabian ALLOT, Techniciens supérieurs 
hospitaliers, pour la certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des 
factures), les lettres de notification, toutes décisions, attestations, correspondances et tous certificats 
et documents relatifs au lancement et à l’exécution des marchés publics.  
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Responsable de l’Institut de médecine légale 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée au Docteur Claire SACCARDY, médecin légiste, responsable de 
l’Institut médico-légal du CHRU de Brest pour l’ensemble des documents de gestion courante de l’Institut 
médico-légal du CHRU de Brest. 
 
Délégation est donnée au Docteur Claire SACCARDY pour la signature des documents attestant de la 
réception des réquisitions judiciaires.  
 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement du Docteur Claire SACCARDY, délégation est donnée au Docteur Emilie MARTIN-
OZANNE, médecin légiste, au Docteur Benoît SUPLY, médecin légiste, et au Docteur Alain ZERILLI, 
odontologue, rattachés à l’Institut médico-légal de Brest, pour la signature des documents attestant de 
la réception des réquisitions judiciaires. 
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III. Délégations relatives aux établissements en direction 
commune avec le CHRU de Brest 
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Centre hospitalier de Landerneau 
 

 

Article 1 – Affaires générales 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Directeur adjoint et Directeur 
délégué du CH de Landerneau, puis à Monsieur Jean-Michel SEYMOUR et à Monsieur Olivier 
OVAGUIMIAN, Directeurs adjoints, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la 
gestion du CH de Landerneau, notamment les courriers et notes concernant : 
 

- Les affaires courantes ; 
- Les notes de service et d’information ; 
- Les réquisitions ; 
- Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant du site, à l’exception 

des conventions conclues par le CH de Landerneau impliquant significativement la stratégie ou 
les moyens de l’établissement.  

  
 

Article 2 – Affaires médicales 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Bénédicte SIMON, Directrice adjointe, pour :  
 

- L’ensemble des courriers relatifs à la gestion du personnel médical (étudiants hospitaliers, 
internes, attachés, assistants, praticiens contractuels, praticiens hospitaliers, praticiens recrutés 
sur la base du 3° de l’article L.6152-1 du Code de la santé publique et personnels hospitalo-
universitaires), hormis les sages-femmes et les médecins du travail contractuels, pour tous les 
aspects relatifs à la gestion courante (carrière, paie développement professionnel continu, 
activité libérale, activité d’intérêt général, etc.), à l’exception des procédures disciplinaires et 
d’insuffisance professionnelle ; 
 

- L’ensemble des contrats de recrutement et décisions concernant ces mêmes personnes et 
notamment : 
 

o Décisions de suspension à titre conservatoire, en application des dispositions de l’article 
L.6143-7 du Code de la santé publique ;  

o Congés maladies, autorisations d’absence, procès-verbaux d’installation ; 
o Nominations et cessations de fonction pour les personnels temporaires (étudiants, 

internes, attachés, assistants, chefs de clinique, assistants hospitaliers universitaires) ; 
o Conventions de stage pour les internes ; 
o Décisions d’affectation ; 
o Tableaux de garde et astreintes ; 
o Bons de commande et conventions de mise à disposition temporaire de personnels 

médicaux par des prestataires extérieurs ; 
o Assignations des personnels médicaux en cas de grève ; 
o Procès-verbaux de la Commission Médicale d’Etablissement et de l’ensemble des 

commissions mise en place par la CME ; 
o Ensemble des courriers relatifs à l’organisation du temps de travail médical et au 

développement professionnel continu ; 
o Ordres de mission concernant le personnel médical ; 
o Demandes de publication de postes médicaux à l’agence régionale de santé (tours de 

recrutement des PH) ; 
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o Contrats d’engagement de service public exclusif et contrats d’activité libérale ; 
o Autorisations de cumul d’activité et de rémunération.  

 
Délégation permanente est donnée à Madame Bénédicte SIMON pour signer, dans la limite des crédits 
de dépenses qui lui sont notifiés, les engagements et les liquidations de dépenses relevant de la direction 
des affaires médicales.  
 
En cas d’empêchement de Madame Bénédicte SIMON, délégation de signature est donnée à Monsieur 
Pierre-Bernard GESREL, pour l’ensemble des actes listés ci-dessus concernant les praticiens du CH de 
Landerneau.  
 
En cas d’empêchement simultané de Madame Bénédicte SIMON et de Monsieur Pierre-Bernard GESREL, 
délégation est donnée à Monsieur Jean-Michel SEYMOUR et à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, 
Directeurs adjoints.  
 
En cas d’empêchement simultané de Madame Bénédicte SIMON, de Monsieur Pierre-Bernard GESREL, 
de Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, et de Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, la délégation est accordée à 
Madame Alizée BEUREL, adjointe des cadres hospitaliers, pour les décisions individuelles à effet limité 
dans le temps (autorisations d’absence, formation médicale continue, certificats administratifs, etc.). 
 

Article 3 – Affaires juridiques et questions d’éthique 

 
Délégation de signature est accordée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Directeur adjoint, et à Madame 
Fanny GAUDIN, Directrice adjointe, pour signer les actes suivants :  
 

- Les déclarations de sinistre aux titulaires des marchés d’assurance du CHRU de Brest 
(responsabilité hospitalière, dommages aux biens), puis leur gestion ; 

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers médicaux ; 
- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ; 
- La gestion des dossiers de propre assureur qui lui sont confiés (y compris la signature des 

mémoires et actes de procédure liés à ces contentieux) ; 
- Les fins de non-recevoir et accords transactionnels (dans la limite de la franchise) ; 
- Les attestations d’assurance. 

 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Pierre-Bernard GESREL et de Madame Fanny GAUDIN, 
délégation est donnée à Monsieur Jean-Michel SEYMOUR et à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, 
Directeurs adjoints.  
 

Article 4 – Achats  

 
4.1. Passation de marchés publics 
 
Les décisions de délégation de signature pour ces domaines figurent dans la décision n°2017.208 de 
Monsieur le Directeur général du CHRU de Brest portant délégation de signature du Directeur de 
l’établissement support pour les marchés publics et aux contrats de concession, en date du 26 décembre 
2017.  
 
4.2. Exécution de marchés publics 
 

4.2.1. Filière pharmacie (dispositifs médicaux et médicaments) 
En ce qui concerne les actes relatifs aux marchés en phase d’exécution, délégation de signature est 
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donnée à Madame Isabelle BRETON, en qualité de référent achats, puis à Madame Virginie LE MOAL, 
adjoint des cadres, sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du besoin par Madame 
Virginie COGULET, pharmacienne en charge de la filière d’achats du GHT « Produits de santé » et de 
Madame Christel CHALMENDRIER, pharmacienne, cheffe de service au CH de Landerneau.  
 
En ce qui concerne l’approvisionnement, délégation permanente de signature est accordée à Madame 
Christel CHALMENDRIER, pharmacienne cheffe de service, puis successivement à Madame Fabienne 
BOURHIS, praticien hospitalier, Madame Isabelle VINCENT, praticien hospitalier temps partiel et 
Madame Charlène LUCAS, assistante spécialiste, pour les documents suivants :  

- L’engagement et la signature des bons de commande ; 
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures). 

 
4.2.2. Pôle logistique (équipements hôteliers, logistiques, médicaux, travaux, SIH) 

En ce qui concerne les actes relatifs aux marchés en phase d’exécution, délégation de signature est 
donnée à Madame Isabelle BRETON, en qualité de référent achats, puis à Madame Virginie LE MOAL, 
adjoint des cadres, sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du besoin par les directeurs 
des filières achats du GHT (Monsieur Yves DUVAL pour la filière « Biomédical et biologie », Monsieur 
Philippe HONORE pour la filière « Achats généraux) et de Monsieur Olivier OVAGUIMIAN.  

En ce qui concerne l’approvisionnement, délégation permanente de signature est accordée à Monsieur 
Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint, puis à Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Directeur adjoint, à 
Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Directeur adjoint, à Madame Isabelle BRETON, Attachée 
d’administration hospitalière, et à Mesdames Hélène BRUNEEL et Virginie LE MOAL, Adjoints des cadres, 
pour les documents suivants :  

- L’engagement et la signature des bons de commande ; 
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures).  

 

Article 5 – Finances, contrôle de gestion, recettes et facturation 

 
Délégation de signature à l’effet d’assurer les fonctions d’ordonnateur suppléant au CH de Landerneau 
est donnée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Directeur adjoint, puis à Monsieur Jean-Michel 
SEYMOUR, Directeur adjoint, à Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint et à Monsieur José LOPES 
ANDRADE, Attaché d’Administration Hospitalière. 
 
En ce qui concerne les décisions relatives au domaine spécifique du service de la facturation, délégation 
de signature est donnée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL pour toute correspondance, déclaration et 
autorisation se rapportant à l’activité de cette direction et Monsieur José LOPES ENDRADE, Attaché 
d’Administration hospitalière. 
 
Concernant les autorisations de transport de corps sans mise en bière de patients ou résidents décédés, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL et de Monsieur José LOPES 
ANDRADE. En cas d’absence de Messieurs Pierre-Bernard GESREL et José LOPES ANDRADE, délégation 
de signature est donnée aux agents assurant les permanences aux bureaux des entrées et au standard 
de l’établissement aux heures d’ouverture de ces services. En dehors des heures d’ouverture de ces 
services, délégation de signature est donnée aux directeurs de garde.  
 
Pour les déclarations de décès intervenus sur la commune de Landerneau et la signature des registres 
d’Etat civil des mairies, conformément à l’article 80 du Code civil, délégation de signature est donnée à 
Mesdames Anne GUILLERM, Catherine HUAUME, Aurore KERNEIS, Alicia BUATHIER, Thao PHUNG, 
Amélie PICART, Elisabeth STEPHAN, Céline TROADEC, Angélique L’HANTHOEN, Adjoints administratifs au 
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bureau des entrées et au standard, et Stéphanie ABALLEA, Sandrine VAN HOUTTE, Adjointes 
administratives à l’accueil de l’EHPAD.  
 

Article 6 – Ressources humaines 

 
Délégation permanente est accordée à Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Directeur adjoint, pour signer 
tous actes relatifs aux personnels non médicaux concernant :  
 

- Les décisions individuelles, courriers et attestations relatives au personnel non-médical et aux 
sages-femmes et concernant le recrutement des agents et les nominations au choix dans un 
nouveau corps, à l’exception :  

o Des décisions de nomination des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des 
attachés d’administration hospitalière ; 

o Des décisions disciplinaires ; 
- Les décisions concernant les régies ; 
- La nomination des membres des jurys de concours de recrutement lorsque celle-ci est du ressort 

de l’autorité investie du pouvoir de nomination ; 
- La nomination des membres des Commission de sélection pour les personnels de catégorie C ; 
- La certification d’exactitude des décomptes de remboursement des frais de déplacement ; 
- Le système d’information relevant de la Direction des ressources humaines ; 
- Les conventions de stage pour ce qui concerne les élèves sages-femmes, les étudiants des filières 

administrative, technique, logistique et sociale (étudiants psychologues, animateurs et 
assistants de service social) ;  

- Les ordres de mission concernant le personnel non médical, à l’exclusion des missions relatives 
à la recherche médicale. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, délégation est accordée à Madame Manon 
QUILLEVERE, attachée d’administration hospitalière.  
 
En cas d’empêchement simultané de Monsieur Jean-Michel SEYMOUR et de Madame Manon 
QUILLEVERE, délégation est accordée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL et à Monsieur Olivier 
OVAGUIMIAN. 
 

Article 7 – Direction des soins 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Gaëlle COLCANAP-LE ROY pour ce qui concerne la 
définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la politique des soins infirmiers, de rééducation 
et médico-techniques. 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Gaëlle COLCANAP-LE ROY, pour ce qui concerne les 
conventions de stage des élèves ou étudiants relevant de la filière soignante (à l’exception des élèves 
sages-femmes).   
 
En cas d’empêchement de Monsieur Pierre-Bernard GESREL délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Michel SEYMOUR et à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN.  
 

Article 8 – Relations avec les usagers 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL pour signer l’ensemble des actes 
de gestion courante liés aux relations avec les usagers.  
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Délégation de signature est également donnée à Monsieur Jean-Michel SEYMOUR concernant les 
réponses aux courriers de réclamation relatifs à l’EHPAD et à Monsieur Pierre-Bernard GESREL et à 
Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, concernant les réponses aux courriers de réclamation en général.  

 

Article 9 – Système d’information hospitalier 

 

Délégation permanente de signature est accordée à Monsieur Pierre-Bernard GESREL, puis à Monsieur 

Olivier OVAGUIMIAN, Directeur adjoint et à Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Directeur adjoint, à 

Madame Isabelle BRETON, Attachée d’administration hospitalière et à Madame Hélène BRUNEEL, 

Madame Virginie LE MOAL, Adjoints des cadres, pour les documents relatifs au système d’information 

hospitalier.  

Article 10 – Qualité et gestion des risques 

 

Délégation de signature est donnée à Madame Gaëlle COLCANAP-LE ROY pour l’ensemble des actes de 
gestion courante, notamment les documents suivants :  
 

- Courriers d’ordre général (à l’exception des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence 
Régionale de Santé) en matière de qualité et gestion des risques ;  

- Courriers aux organismes de certification et d’accréditation ; 
- Transmission des événements indésirables aux organismes concernés ; 

 

En cas d’empêchement de Madame Gaëlle COLCANAP-LE ROY, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Monsieur Jean-Michel SEYMOUR et à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN.  
 

Article 11 – Pôle de psychiatrie 

 
En ce qui concerne le pôle de psychiatrie du CH de Landerneau, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Pierre-Bernard GESREL pour les documents suivants :   

 
- Courriers d’ordre général ; 
- Conventions concernant les activités thérapeutiques et les séjours thérapeutiques ; 
- Notes d’information.  

 
En cas d’empêchement de Monsieur Pierre-Bernard GESREL, délégation de signature pour ces mêmes 

documents est donnée à Messieurs Jean-Michel SEYMOUR et Olivier OVAGUIMIAN ainsi qu’à Madame 

Gaëlle COLCANAP-LE ROY. 

En ce qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en 
charge et aux procédures de mise sous protection de justice, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Pierre-Bernard GESREL, Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Monsieur Olivier OCAGUIMIAN, et 

à Monsieur José LOPES ANDRADE ainsi qu’à Madame Gaëlle COLCANAP-LE ROY. 
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Centre hospitalier de Lesneven 
 

 

Article 1 – Affaires générales 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe pour signer tous 
les documents internes et externes relatifs à la gestion du CH de Lesneven, notamment les courriers et 
notes concernant : 
 

- Les affaires courantes ; 
- Les notes d’information ; 
- Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant du site.  

  
En ce qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en 

charge et aux procédures de mise sous protection de justice, délégation de signature est donnée à 

Madame Elisabeth PERETTI. 
 

Article 2 – Affaires médicales 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Elisabeth PERETTI, pour l’ensemble des actes concernant 

les praticiens du CH de Lesneven, à savoir :  
 

- L’ensemble des courriers relatifs à la gestion du personnel médical (étudiants hospitaliers, 
internes, attachés, assistants, praticiens contractuels, praticiens hospitaliers, praticiens recrutés 
sur la base du 3° de l’article L.6152-1 du Code de la santé publique et personnels hospitalo-
universitaires), hormis les sages-femmes et les médecins du travail contractuels, pour tous les 
aspects relatifs à la gestion courante (carrière, paie, développement professionnel continu, 
activité libérale, activité d’intérêt général, etc.), à l’exception des procédures disciplinaires et 
d’insuffisance professionnelle ; 
 

- L’ensemble des contrats de recrutement et décisions concernant ces mêmes personnes et 
notamment : 
 

o Décision de suspension à titre conservatoire, en application des dispositions de l’article 
L.6143-7 du Code de la santé publique ; 

o Congés maladies, autorisations d’absence, procès-verbaux d’installation ; 
o Nominations et cessations de fonction pour les personnels temporaires (étudiants, 

internes, attachés, assistants, chefs de clinique, assistants hospitaliers universitaires) ; 
o Conventions de stage pour les internes ; 
o Décisions d’affectation ; 
o Tableaux de garde et astreintes ; 
o Bons de commande et conventions de mise à disposition temporaire de personnels 

médicaux par des prestataires extérieurs ;  
o Assignations des personnels médicaux en cas de grève ; 
o Procès-verbaux de la Commission Médicale d’Etablissement et de l’ensemble des 

commissions mise en place par la CME ; 
o Ensemble des courriers relatifs à l’organisation du temps de travail médical et au 

développement professionnel continu ; 
o Ordres de mission concernant le personnel médical ; 
o Demandes de publication de postes médicaux à l’agence régionale de santé (tours de 
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recrutement des PH) ; 
o Contrats d’engagement de service public exclusif et contrats d’activité libérale ; 
o Autorisations de cumul d’activité et de rémunération.  

 
En cas d’empêchement de Madame Elisabeth PERETTI, délégation est accordée à Monsieur Fabrice TY 
COZ, attaché d’administration hospitalière, pour les décisions individuelles à effet limité dans le temps 
(autorisations d’absence, formation médicale continue, certificats administratifs, etc.). 
 

Article 3 – Affaires juridiques et questions d’éthique 

 
Délégation de signature est donnée successivement à Madame Elisabeth PERETTI, Madame Marie-
Christine DALL, Attachée d’administration hospitalière, Monsieur Fabrice TY COZ, Attaché 
d’administration hospitalière, pour : 
 

- Les déclarations de sinistres aux titulaires des marchés d’assurances (responsabilité hospitalière, 
dommages aux biens), puis leur gestion ; 

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers médicaux ;  

- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ;  

- La gestion des dossiers de propre assureur qui sont confiés (y compris la signature des mémoires 
et actes de procédures liés à ces contentieux) ; 

- Les fins de non-recevoir et accords transactionnels (dans la limite de la franchise) ; 

- Les attestations d’assurance.  
 

Article 4 – Achats médicaux et non médicaux, équipements hôteliers, logistique, travaux, pharmacie 

 
4.1. Passation de marchés publics 
 
Les décisions de délégation de signature pour ces domaines figurent dans la décision n°2017.209 de 
Monsieur le Directeur général du CHRU de Brest portant délégation de signature du Directeur de 
l’établissement support pour les marchés publics et aux contrats de concession, en date du 26 décembre 
2017.  
 
4.2. Exécution de marchés publics 
 

4.2.1. Filière pharmacie (dispositifs médicaux et médicaments) 
 

En ce qui concerne les actes relatifs aux marchés en phase d’exécution, délégation de signature est 
donnée à Madame Marie-Christine DALL, en qualité de référent achats, puis à Monsieur Fabrice TY COZ, 
Attaché d’administration hospitalière, sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du 
besoin par Madame Virginie COGULET, pharmacienne en charge de la filière d’achats du GHT « Produits 
de santé » et de Madame Gwennaïg LARS, pharmacien au CH de Lesneven.  
 
En ce qui concerne l’approvisionnement, délégation permanente de signature est accordée à Madame 
Gwennaïg LARS, pharmacien, pour les documents suivants :  

- L’engagement et la signature des bons de commande ; 
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures). 

 
 
4.2.2. Pôle logistique (équipements hôteliers, logistiques, médicaux, travaux, SIH) 
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En ce qui concerne les actes relatifs aux marchés en phase d’exécution, délégation de signature est 
donnée à Madame Marie-Christine DALL, en qualité de référent achats, puis à Monsieur Fabrice TY COZ, 
Attaché d’administration hospitalière, sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du 
besoin par les directeurs des filières achats du GHT (Monsieur Yves DUVAL pour la filière « Biomédical 
et biologie », Monsieur Philippe HONORE pour la filière « Achats généraux) et de Madame Elisabeth 
PERETTI, Directrice adjointe déléguée au CH de Lesneven.  

En ce qui concerne l’approvisionnement, délégation permanente de signature est accordée Madame 
Elisabeth PERETTI, Directrice adjointe, puis successivement à Madame Marie-Christine DALL, Attachée 
d’administration hospitalière, à Monsieur Fabrice TY COZ, Attaché d’administration hospitalière, pour 
les documents suivants :  

- L’engagement et la signature des bons de commande ; 
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures).  

 
En ce qui concerne les dépenses alimentaires, délégation de signature est accordée à Madame Claire 

GOURIOU, Technicien hospitalier, pour les documents suivants : 

- Les bons de commande et actes d’achats exclusivement du compte 6023, 

- Les certificats de conformité des quantités livrées et facturées (en vue des liquidations de 
facture) du compte 6023, 

- Les courriers d’ordre général concernant le compte 6023. 

 
En ce qui concerne les dépenses liées aux fournitures, maintenances techniques et travaux, délégation 

de signature est accordée à Messieurs Philippe SCLEAR et Stéphane THOMAS, Techniciens hospitaliers, 

pour les documents suivants :  

- Les bons de commande et actes d’achats ne dépassant pas 1000 € HT, 

- Les certificats de conformité des quantités livrées et facturées (en vue des liquidations de 
facture) de classe 6, 

- Les courriers d’ordre général des services techniques et travaux. 

 

Article 5 – Finances, contrôle de gestion, recettes et facturation 

 
Délégation de signature, à l’effet d’exercer les fonctions d’ordonnateur suppléant et de signer tous les 

actes et décisions courants, est donnée successivement à Madame Elisabeth PERETTI, à Monsieur 

Fabrice TY COZ et à Monsieur Régis SEGALEN, Attaché d’administration hospitalière. 
 

En ce qui concerne les décisions relatives au domaine spécifique du domaine des recettes et de la 
facturation, délégation de signature est donnée successivement à :  
 

- Madame Elisabeth PERETTI, 
- Monsieur Régis SEGALEN, pour toute correspondance, déclaration et autorisation se rapportant 

à l’activité de cette direction,  
- Agents du bureau des entrées, pour les autorisations de transport de corps sans mise en bière 

des patients décédés pour la déclaration des décès et la signature des registres d’Etat civil des 
mairies, conformément à l’article 79-5 du Code civil. En dehors des heures d’ouverture, 
délégation de signature est donnée aux Directeurs de garde, cadre de santé et infirmiers. 
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Article 6 – Ressources humaines 

 

Délégation de signature est accordée successivement à Madame Elisabeth PERETTI, Monsieur Fabrice 
TY COZ, et Monsieur Jean-Michel SEYMOUR, Directeur adjoint, pour signer tous actes relatifs aux 
personnels non médicaux concernant :  
 

- Les décisions individuelles, courriers et attestations relatives au personnel non-médical 
concernant le recrutement des agents et les nominations au choix dans un nouveau corps, à 
l’exception :  

o Des décisions de nomination des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des 
attachés d’administration hospitalière ; 

o Des décisions disciplinaires ; 
- Les décisions concernant les régies ; 
- La nomination des membres des jurys de concours de recrutement lorsque celle-ci est du ressort 

de l’autorité investie du pouvoir de nomination ; 
- La nomination des membres des Commission de sélection pour les personnels de catégorie C ;  
- La certification d’exactitude des décomptes de remboursement des frais de déplacement ; 
- Le système d’information relevant de la Direction des ressources humaines ; 
- Les pièces courantes des instituts et écoles relevant de leur responsabilité, notamment les 

conventions de stage des élèves ou étudiants relevant de ces instituts ou écoles, les conventions 
de formation initiale et continue et les indemnités d’enseignement (hormis les enseignements 
qui font l’objet d’une convention spécifique). Est notamment exclue de cette délégation la 
signature des ordres de mission des enseignants et personnels des écoles et instituts, ainsi que 
les documents d’ordre budgétaire ou financier ; 

- Les ordres de mission concernant le personnel non médical, à l’exclusion des missions relatives 
à la recherche médicale. 
 

Délégation de signature est accordée à Madame Dominique ROUMEUR, Cadre supérieur de santé, pour 

signer les conventions de stages soignants.  

Article 7 – Direction des soins 

 
Délégation de signature est accordée successivement à Madame Elisabeth PERETTI et à Madame 
Dominique ROUMEUR pour ce qui concerne la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la 
politique des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques. 
 

Article 8 – Relations avec les usagers 

 
Délégation de signature est donnée successivement à Madame Elisabeth PERETTI et à Madame 
Dominique ROUMEUR, pour signer l’ensemble des actes de gestion courante liés aux relations avec les 
usagers.  
 

Article 9 – Système d’information hospitalier 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Elisabeth PERETTI. En cas d’empêchement de Madame 
Elisabeth PERETTI, délégation de signature est donnée à Monsieur Fabrice TY COZ et à Madame Marie-
Christine DALL.  
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Article 10 – Qualité et gestion des risques 

 

Délégation de signature est donnée successivement à Madame Elisabeth PERETTI et à Madame 
Dominique ROUMEUR pour l’ensemble des actes de gestion courante, notamment les documents 
suivants :  
 

- Courriers d’ordre général (à l’exception des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence 
Régionale de Santé) en matière de qualité et gestion des risques ; 

- Courriers aux organismes de certification et d’accréditation ; 
- Transmission des événements indésirables aux organismes concernés ; 
- Conventions de stage.  
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Centre hospitalier de Saint-Renan 
 

Article 1 – Affaires générales 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, pour signer tous les 
documents internes et externes relatifs à la gestion du CH de Saint-Renan, notamment les courriers et 
notes concernant : 
 

- Les affaires courantes ; 
- Les notes d’information ; 
- Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant du site.  

  
En ce qui concerne les courriers liés aux procédures visées par la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits 
et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en 

charge et aux procédures de mise sous protection de justice, délégation de signature est donnée à 

Madame Isabelle BEGOC. 

Article 2 – Affaires médicales 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, pour l’ensemble des 
actes concernant les praticiens du CH de Saint-Renan, à savoir :  
 

- L’ensemble des courriers relatifs à la gestion du personnel médical (étudiants hospitaliers, 
internes, attachés, assistants, praticiens contractuels, praticiens hospitaliers, praticiens recrutés 
sur la base du 3° de l’article L.6152-1 du Code de la santé publique et personnels hospitalo-
universitaires), hormis les sages-femmes et les médecins du travail contractuels, pour tous les 
aspects relatifs à la gestion courante (carrière, paie, développement professionnel continu, 
activité libérale, activité d’intérêt général, etc.), à l’exception des procédures disciplinaires et 
d’insuffisance professionnelle ; 
 

- L’ensemble des contrats de recrutement et décisions concernant ces mêmes personnes et 
notamment : 
 

o Décision de suspension à titre conservatoire, en application des dispositions de l’article 
L.6143-7 du Code de la santé publique ;  

o Congés maladies, autorisations d’absence, procès-verbaux d’installation ; 
o Nominations et cessations de fonction pour les personnels temporaires (étudiants, 

internes, attachés, assistants, chefs de clinique, assistants hospitaliers universitaires) ; 
o Conventions de stage pour les internes ; 
o Décisions d’affectation ; 
o Tableaux de garde et astreintes ; 
o Bons de commande et conventions de mise à disposition temporaire de personnels 

médicaux par des prestataires extérieurs ; 
o Assignations des personnels médicaux en cas de grève ; 
o Procès-verbaux de la Commission Médicale d’Etablissement et de l’ensemble des 

commissions mise en place par la CME ; 
o Ensemble des courriers relatifs à l’organisation du temps de travail médical et au 

développement professionnel continu ; 
o Ordres de mission concernant le personnel médical ; 
o Demandes de publication de postes médicaux à l’agence régionale de santé (tours de 

recrutement des PH) ; 
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o Contrats d’engagement de service public exclusif et contrats d’activité libérale ; 
o Autorisations de cumul d’activité et de rémunération.  

 
En cas d’empêchement de Madame Isabelle BEGOC, la délégation est accordée, pour le CH de Saint-
Renan, à Monsieur Marc POTIN, Attaché d’administration hospitalière, pour les décisions individuelles à 
effet limité dans le temps (autorisations d’absence, formation médicale continue, certificats 
administratifs, etc.). 
 

Article 3 – Affaires juridiques et questions d’éthique 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle BEGOC, Directrice adjointe, et en cas 
d’empêchement à Monsieur Marc POTIN, Attaché d’administration hospitalière, pour : 
 

- Les déclarations de sinistres aux titulaires des marchés d’assurances (responsabilité hospitalière, 
dommages aux biens), puis leur gestion ; 

- Les procès-verbaux de saisie de dossiers médicaux ; 

- Les courriers courants intérieurs et extérieurs ; 

- La gestion des dossiers de propre assureur qui sont confiés (y compris la signature des mémoires 
et actes de procédures liés à ces contentieux) ; 

- Les fins de non-recevoir et accords transactionnels (dans la limite de la franchise) ; 

- Les attestations d’assurance.  
 

Article 4 – Achats  

 
4.1. Passation de marchés publics 
 
Les décisions de délégation de signature pour ces domaines figurent dans la décision n°2017.210 de 
Monsieur le Directeur général du CHRU de Brest portant délégation de signature du Directeur de 
l’établissement support pour les marchés publics et aux contrats de concession, en date du 26 décembre 
2017.  
 
4.2. Exécution de marchés publics 
 

4.2.1. Filière pharmacie (dispositifs médicaux et médicaments) 
 
En ce qui concerne les actes relatifs aux marchés en phase d’exécution, délégation de signature est 
donnée à Madame Marie-Hélène LAROSE, en qualité de référent achats, puis à Madame Eliane 
BOENNEC, adjoint des cadres, sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du besoin par 
Madame Virginie COGULET, pharmacienne en charge de la filière d’achats du GHT « Produits de santé » 
et de Madame Laurie DEL PUPPO, pharmacienne au CH de Saint-Renan.  
 
En ce qui concerne l’approvisionnement, délégation permanente de signature est accordée à Madame 
Virginie COGULET puis à Madame Laurie DEL PUPPO, pharmacienne au CH de Saint-Renan, pour les 
documents suivants :  
 

- L’engagement et la signature des bons de commande ; 
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures). 

 
4.2.2. Pôle logistique (équipements hôteliers, logistiques, médicaux, travaux, SIH) 

En ce qui concerne les actes relatifs aux marchés en phase d’exécution, délégation de signature est 
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donnée à Madame Marie-Hélène LAROSE, en qualité de référent achats, puis à Madame Eliane 
BOENNEC, adjoint des cadres hospitaliers, sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du 
besoin par les directeurs des filières achats du GHT (Monsieur Yves DUVAL pour la filière « Biomédical 
et biologie », Monsieur Philippe HONORE pour la filière « Achats généraux) et de Madame Isabelle 
BEGOC, Directrice adjointe déléguée au CH de Saint-Renan.  

En ce qui concerne l’approvisionnement, délégation permanente de signature est accordée à Madame 
Isabelle BEGOC, Directrice adjointe déléguée au CH de Saint-Renan, puis successivement à Madame 
Marie Hélène LAROSE, adjoint des cadres hospitaliers, puis à Madame Eliane BOENNEC, adjoint des 
cadres hospitaliers, et, en ce qui concerne les denrées alimentaires, à Monsieur Habib DARDANI 
technicien hospitalier, pour les documents suivants :  

- L’engagement et la signature des bons de commande ; 
- La certification de conformité des quantités livrées et facturées (liquidation des factures).  

 

Article 5 – Finances, contrôle de gestion, recettes et facturation 

 
Délégation de signature, à l’effet d’exercer les fonctions d’ordonnateur suppléant et de signer tous les 

actes et décisions courants, est donnée successivement à Madame BEGOC, Monsieur POTIN, Madame 

BOENNEC et à Madame Marilyne BEYOU, adjoint des cadres. 
 
Pour ce qui concerne les décisions relatives au domaine spécifique du service de la Direction des recettes 
et de la facturation, délégation de signature est donnée :  
 

- Madame Isabelle BEGOC, 
- Madame Marilyne BEYOU et Monsieur Marc POTIN pour toute correspondance, déclaration et 

autorisation se rapportant à l’activité de cette direction, 
- Agents du bureau des entrées, pour les autorisations de transport de corps sans mise en bière 

des patients décédés pour la déclaration des décès et la signature des registres d’Etat civil des 
mairies, conformément à l’article 79-5 du Code civil. En dehors des heures d’ouverture, 
délégation de signature est donnée aux Directeurs de garde, cadre de santé et infirmiers. 
 

Article 6 – Ressources humaines 

 
Délégation permanente de signature est accordée successivement à Madame BEGOC, Monsieur Marc 
POTIN et Madame Karin MASINI, Directrice adjointe, pour signer tous actes relatifs aux personnels non 
médicaux concernant :  
 

- Les décisions individuelles, courriers et attestations relatives au personnel non-médical et aux 
sages-femmes et concernant le recrutement des agents et les nominations au choix dans un 
nouveau corps, à l’exception :  

o Des décisions de nomination des cadres supérieurs de santé, des ingénieurs et des 
attachés d’administration hospitalière ; 

o Des décisions disciplinaires ; 
- Les décisions concernant les régies ; 
- La nomination des membres des jurys de concours de recrutement lorsque celle-ci est du ressort 

de l’autorité investie du pouvoir de nomination ; 
- La nomination des membres des Commission de sélection pour les personnels de catégorie C ; 
- La certification d’exactitude des décomptes de remboursement des frais de déplacement ;  
- Le système d’information relevant de la Direction des ressources humaines : 
- Les pièces courantes des instituts et écoles relevant de leur responsabilité, notamment les 

conventions de stage des élèves ou étudiants relevant de ces instituts ou écoles, les conventions 
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de formation initiale et continue et les indemnités d’enseignement (hormis les enseignements 
qui font l’objet d’une convention spécifique). Est notamment exclue de cette délégation la 
signature des ordres de mission des enseignants et personnels des écoles et instituts, ainsi que 
les documents d’ordre budgétaire ou financier ; 

- Les ordres de mission concernant le personnel non médical, à l’exclusion des missions relatives 
à la recherche médicale. 

Délégation de signature est accordée à Madame Pascale FODELLA, Cadre supérieur de santé, pour les 

conventions de stage du personnel soignant.  

Délégation est accordée à Mme Hélène CROZON adjoint des cadres pour la signature de CDD et des 

ordres de mission en l'absence de Mme BEGOC et de M POTIN 

Article 7 – Direction des soins 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Pascale FODELLA, Cadre supérieure de santé, pour ce qui 
concerne la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de la politique des soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques. 

 

Article 8 – Relations avec les usagers 

 
Délégation de signature est donnée à Madame BEGOC, pour signer l’ensemble des actes de gestion 
courante liés aux relations avec les usagers. En cas d’empêchement de Madame BEGOC, délégation de 
signature est donnée à Madame Marilyne BEYOU, adjoint des cadres, et à Madame FODELLA, Cadre 
supérieur de santé. 
 

Article 9 – Système d’information hospitalier 

 
Délégation de signature est donnée à Madame BEGOC. En cas d’empêchement de Madame BEGOC, 
délégation de signature est accordée à Monsieur POTIN, à Madame BOENNEC et à Madame LAROSE.  
 

Article 10 – Qualité et gestion des risques 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle BEGOC pour l’ensemble des actes de gestion 
courante, notamment les documents suivants :  
 

- Courriers d’ordre général (à l’exception des courriers adressés aux Ministères et à l’Agence 
Régionale de Santé) en matière de qualité et gestion des risques ; 

- Courriers aux organismes de certification et d’accréditation ; 
- Transmission des événements indésirables aux organismes concernés ; 
- Conventions de stage.  

 
En cas d’empêchement de Madame BEGOC, délégation de signature est donnée à Monsieur POTIN et à 

Madame FODELLA pour ces mêmes documents.  
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Centre hospitalier de Crozon 
 

Article 1 – Affaires générales 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Julie COTTENCEAU, Directrice adjointe déléguée au CH 
de Crozon, pour signer tous les documents internes et externes relatifs à la gestion du CH de Crozon, 
notamment les courriers et notes concernant :  
 

- Les affaires courantes ; 
- Les notes d’information ; 
- Tout document concernant l’organisation et le fonctionnement courant du site.  

 
En cas d’empêchement de Madame Julie COTTENCEAU, délégation de signature est donnée à Madame 
Stéphanie GRAFF, Attachée d’administration hospitalière pour les actes de la vie courante de 
l’établissement, notamment pour la signature des pièces comptables, des bons de commandes, des 
décisions et arrêtés, à l’exclusion des achats prévus dans le périmètre du groupement hospitalier de 
territoire. Cette délégation ne s’applique pas aux arrêtés de mise en stage et de titularisation.  
 

Article 2 – Service financier et achats 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Julie COTTENCEAU pour la signature des pièces 
comptables, des bons de commande, à l’exception des achats prévus dans le périmètre du groupement 
hospitalier de territoire conformément à la décision n°2017-212 du 26 décembre 2017.  
 
En cas d’empêchement de Madame Julie COTTENCEAU, délégation de signature est donnée à Madame 
Stéphanie GRAFF, Attachée d’administration hospitalière, pour ces mêmes documents.  
 

Article 3 – Direction des soins 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Claudie CHIRON, Cadre supérieur de santé chargée de la 
coordination des soins et du secteur EHPAD, pour les documents suivants :  

- Plannings, congés annuels, autorisations d’absences ; 
- Courriers et pièces administratives courantes de l’établissement dans son domaine de 

compétence. 

Délégation de signature est donnée à Madame Sylvie JOUAN, Infirmière faisant fonction de cadre de 

santé chargée du service de médecine et SSR, pour les documents suivants :  

- Plannings, congés annuels, autorisations d’absence ; 
- Courriers et pièces administratives de l’établissement dans son domaine de compétence.  

Article 4 – Service social 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Carole DY, Cadre socio-éducatif chargée du service social 
regroupant les unités spécialisées, l’accueil de jour, le CLIC et l’animation, pour les documents suivants :  

-  Plannings, congés annuels, autorisations d’absence ; 
- Courriers et pièces administratives du service social dans son domaine de compétence.  
-  
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Article 5 – Pharmacie 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Fabienne BOURHIS, Pharmacienne chargée de la 
pharmacie à usage intérieur, pour les documents suivants :  

-  Plannings, congés annuels, autorisations d’absence ; 
- Engagement et signature des bons de commande des produits pharmaceutiques et dispositifs 

médicaux ; 
- Certification de conformité des quantités livrées et facturées.  

Cette délégation s’exerce sous réserve de la vérification conjointe de la pertinence du besoin par 
Madame Virginie COGULET, pharmacienne en charge de la filière d’achats du GHT « Produits de santé » 
et Madame Fabienne BOURHIS, Pharmacienne au CH de Crozon. 
 
En cas d’empêchement et/ou d’absence de Madame Fabienne BOURHIS, délégation de signature est 
donnée Madame Amélie KALEM, pharmacienne, pour ces mêmes documents.  
 

Article 6 – Services techniques et travaux 

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur David JOLIVET, Responsable des services techniques et 
des travaux, pour les documents suivants :  

- Certification des quantités livrées et facturées ; 
- Plannings, congés annuels, autorisations d’absence. 

En cas d’empêchement ou absence de Monsieur David JOLIVET, délégation de signature est donnée à 

Monsieur Yann KEREZEON ou Monsieur Eric GUILLOU pour la certification des quantités livrées et 

facturées, et à Madame Stéphanie GRAFF pour les plannings, congés annuels et autorisations d’absence.  

 Article 7 – Restauration  

 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Yann PAUTREMAT, Responsable de la restauration et 

chargée de la cuisine, de la plonge et des services hôteliers, pour les documents suivants :  

- Engagement et signature des bons de commande des dépenses d’exploitation des produits 
alimentaires, 

- Certification des quantités livrées et facturées, 
- Plannings, congés annuels, autorisations d’absence.  

 
En cas d’empêchement, délégation de signature est donnée à Monsieur Yoann THOINON, adjoint au 
responsable de la cuisine, ou Madame Marie-Rose MEROUR pour l’engagement et la signature des bons 
de commande des dépenses d’exploitation des produits alimentaires, et à Monsieur Yoann THOINON ou 
Madame Stéphanie GRAFF pour les plannings, congés annuels et autorisations d’absence.  
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Etablissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes de Trébrivan 

 
 

 

Article 1 – Délégataire primaire 

 
Délégation de signature est donnée à Madame Josiane BETTLER et à Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, 
pour les actes de gestion courante de l’EHPAD de Trébrivan.  
 

Article 2 – Délégataires secondaires 

 
En cas d’empêchement de Madame Josiane BETTLER et de Monsieur Olivier OVAGUIMIAN, délégation 
de signature pour ces mêmes actes est donnée à Madame Fanny GAUDIN, Directrice adjointe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
BREST, le 8 juin 2020 

 

Le Directeur général, 

   

Philippe EL SAÏR 
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 16 – 12 juin 2020

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de bureau

des relations avec les usagers,

Aurore LEMASSON
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